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Chapitre 1
Historique

La demanderesse, Hydro-Québec, est une entreprise de service public productrice et distributrice
d’électricité pour le Québec. Elle a été constituée en 1944 par une loi de la législature de la province
de Québec et elle est présentement régie par la "Loi sur l’Hydro-Québec" (L.R.Q., chapitre H-5).

Hydro-Québec possède et exploite un réseau de puissance électrique qui s’étend dans presque toutes
les régions du Québec. À l’Annexe I une carte illustre les principales installations du réseau en 1984.
La carte indique aussi les interconnexions avec les réseaux à l’extérieur de la province. L’Annexe II
est une description sommaire de la capacité de production des principales centrales d’Hydro-Québec. À
la fin de l’année 1983, la demanderesse avait des centrales ayant une puissance de 21 301 MW et une
capacité totale d’approvisionnement de 26 526 MW, y compris les achats de puissance garantie.

Le réseau principal d’Hydro-Québec n’a pas d’interconnexion synchrone avec les réseaux électriques
voisins au Canada à l’exception des lignes de transport à 735 kV qui relient la centrale de Churchill
Falls au Labrador au réseau de la demanderesse. Il y a quelque 14 lignes de transport entre l’Ontario et
le Québec, mais elles servent à relier des régions électriquement isolées ou des centrales au réseau de
l’une ou l’autre province. Entre le Québec et le Nouveau-Brunswick il y a une attache asynchrone à
courant continu ayant une puissance nominale de 320 MW, une ligne à 230 kV pouvant alimenter de
façon radiale 130 MW de la charge du Nouveau-Brunswick et une ligne temporaire à courant alternatif
d’une capacité de 75 MW.

De même, il n’y a pas d’interconnexion synchrone entre Hydro-Québec et aucun réseau important aux
États-unis. il y a un certain nombre de lignes internationales de transport d’électricité au Québec, mais
il s’agit surtout de circuits de distribution à basse tension servant à alimenter des petites charges à titre
de service frontalier.

Les principales interconnexions asynchrones avec les états voisins américains comprennent une ligne
biterne à 120 kV, d’une puissance utile de 186 MW, propriété de la Société de Transmission
Électrique Cedars Rapids Ltée (Cedars), une ligne à 765 kV d’une puissance de 2500 MW avec l’État
de New York. Il y a un projet de construction d’une ligne à courant continu à ±450 kV d’une
puissance utile de 690 MW avec les États de la Nouvelle Angleterre qui a été approuvé par l’Office1.

Les interconnexions avec l’État du Vermont plus particulièrement, consistent en une ligne à 120 kV
d’une puissance de 100 MW entre les postes Stanstead et Border pour laquelle l’Office a délivré le
certificat de commodité et de nécessité publiques EC-III-17 et trois lignes à 25 kV autorisées par les
certificats EC-7, XE-3-82 et XE-4-82 respectivement dont la capacité totale de transfert est de 15 MW.

Actuellement la capacité totale de transmission instantanée d’Hydro-Québec vers les États-Unis est
d’environ 2800 MW.

1 Motifs de la décision - Hydro-Québec / NEPOOL, ONE, août 1984.
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Chapitre 2
Licences détenues par Hydro-Québec

2.1 État du Vermont

Hydro-Québec détient deux licences l’autorisant à exporter un maximum de 525 GW.h annuellement à
Citizens Utilities Company au moyen de la ligne existante à 120 kV vers l’État du Vermont. La
licence EL-132 vise l’exportation de puissance et d’énergie garanties durant les mois d’avril à octobre
et se terminera en décembre 1985. La licence EL-133 permet l’exportation d’énergie interruptible et se
terminera en septembre 1985.

Une troisième licence, EL-131, permet l’exportation annuelle de puissance et d’énergie interruptibles,
52 MW et 320 GW.h respectivement, à Vermont Public Service Board et se terminera en septembre
1985. Cette exportation est d’abord transitée par la ligne à 765 kV via le réseau de la Power Authority
of the State of New York (PASNY) puis livrée à Vermont Public Service Board.

2.2 État de New York

Hydro-Québec détient sept licences visant des exportations vers l’État de New York au moyen de la
ligne à 765 kV et de la ligne biterne à 120 kV de Cedars. Deux de ces licences, EL-154 et EL-155,
autorisent aussi des exportations vers la Nouvelle-Angleterre. Les détails concernant ces licences sont
présentés à la Section 2.3.

La licence EL-96, qui se terminera le 23 juin 1991, autorise l’exportation garantie, à PASNY, de 800
MW de puissance de diversité durant les mois d’avril à octobre, ainsi que d’une quantité de base
d’énergie qui peut atteindre 3000 GW.h par année. Avant de définir la quantité de base, qui ne doit
pas dépasser 3000 GW.h, l’énergie doit être préalablement offerte aux services canadiens d’électricité
aux mêmes prix et conditions. De plus, avant que l’exportation ne puisse commencer, le prix et la
quantité de base doivent être soumis à l’approbation de l’Office. Pour les années 1985 et 1986, la
quantité de base a été fixée à 3000 GW.h.

La licence EL-151 autorise l’exportation d’énergie interruptible en vertu du Contrat d’énergie conclu
entre Hydro-Québec et PASNY. Cette licence se terminera à la plus rapprochée des dates suivantes: le
31 août 2002 ou la date à laquelle l’objectif global d’énergie contractuelle, soit 111 TW.h, aura été
offert et exporté à, ou rejeté par PASNY conformément aux termes du Contrat d’énergie.

Les licences EL-152 et EL-153 autorisent des exportations interruptibles à Niagara Mohawk Power
Corporation (NMPC) et à PASNY respectivement conformément aux Conventions d’interconnexion.
La quantité d’énergie qui peut être exportée durant toute période de 12 mois consécutifs est de 23 564
GW.h pour les deux licences combinées moins toute quantité d’énergie exportée conformément à toute
autre licence autorisant l’exportation au moyen des lignes internationales de transport d’électricité
mentionnées plus haut. Ces licences se termineront le 31 août 1995.

La licence EL-156 autorise l’exportation à titre de transfert relatif à la puissance et à l’énergie
garanties transitées aux États-Unis et retournées simultanément sur le réseau d’Hydro-Québec pour
desservir ses abonnés de la Réserve indienne de St-Régis dans la province de Québec. Les quantités

2 EH-5-84



maximales de puissance et d’énergie qui peuvent être exportées sont de 5 MW et 25 GW.h
respectivement. Cette licence se terminera le 31 août 2002.

2.3 États de New York et de la Nouvelle-Angleterre

Les exportations de puissance et d’énergie garanties à court terme aux services de l’État de New York
et des États de la Nouvelle Angleterre, autorisés par les licences EL-154 et EL-155, peuvent être faites
au moyen de toute ligne internationale d’électricité reliant le Québec aux marchés de l’État de New
York ou de la Nouvelle-Angleterre.

Ces licences, dans leurs versions modifiées, autorisent l’exportation de divers blocs de puissance et
d’énergie garanties à court terme, c’est-à-dire pour des périodes de six mois à cinq ans. La licence
EL-154 autorise l’exportation durant la période de neuf mois entre le 1er mars et le 30 novembre de
chaque année. La quantité maximale est de 1700 MW moins tout bloc de puissance garantie déjà
engagé aux termes de la licence EL-155. La licence EL-154 se terminera le 30 novembre 1992. La
licence EL-155 autorise l’exportation de la moindre des quantités suivantes: 1500 MW ou 1700 MW
moins tout bloc de puissance garantie déjà engagé aux termes de la licence EL-154. La licence EL-155
se terminera le 31 décembre 1988.

2.4 États de la Nouvelle-Angleterre

Hydro-Québec détient trois licences autorisant les exportations vers le marché de la Nouvelle
Angleterre, c’est-à-dire le New England Power Pool (NEPOOL), qui seront en vigueur à compter du
1er septembre 1986. Ces exportations se feront au moyen des lignes existantes avec l’État du Vermont
ainsi que la future interconnexion à ±450 kV avec NEPOOL.

La licence EL-165 autorise l’exportation d’énergie de stockage à NEPOOL, jusqu’à 3000 GW.h par
période de 12 mois consécutifs, du 1er septembre 1986 au 1er novembre 2004.

La licence EL-166 autorise l’exportation d’énergie interruptible en vertu du Contrat d’énergie conclu
entre Hydro-Québec et NEPOOL. Cette licence se terminera à la plus rapprochée des dates suivantes:
le 31 août 2002 ou la date à laquelle l’objectif global d’énergie contractuelle, soit 33 TW.h, aura été
offert et exporté à, ou, rejeté par NEPOOL conformément aux termes du Contrat d’énergie.

La licence EL-167 autorise l’exportation interruptible à NEPOOL. La quantité d’énergie qui peut être
exportée durant toute période de 12 mois consécutifs est de 6920 GW.h, moins toute quantité
d’énergie exportée conformément à toute autre licence autorisant l’exportation au moyen des lignes
internationales de transport d’électricité mentionnées ci-haut. Cette licence se terminera le 31 août
1995.
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Chapitre 3
La demande

La demande d’Hydro-Québec en date du 30 mars 1984 est divisée en deux parties: la première partie
vise l’obtention de deux licences d’exportation, la seconde partie vise l’obtention d’un certificat de
commodité et nécessité publiques pour une ligne internationale de transport d’électricité.

3.1 Licences

(a) une licence visant l’exportation de puissance garantie vers l’État du Vermont pour une période
de 10 ans, devant débuter au plus tôt le 1er septembre 1985 et, au plus tard le 1er mars 1986,
selon les termes du Contrat d’électricité garantie conclu entre Hydro-Québec et le State of
Vermont Department of Public Service (Vermont DPS);

(b) une licence visant l’exportation de puissance et d’énergie vers l’État du Vermont pour une
période de 10 ans et 6 mois, soit du 1er septembre 1985 au 28 février 1996, selon les termes de
la Convention d’interconnexion conclue entre Hydro-Québec et Vermont DPS.

3.2 Limite des licences demandées

La licence demandée en vertu du Contrat d’électricité garantie vise l’exportation d’une quantité totale
de puissance garantie de 150 MW.

La licence demandée en vertu de la Convention d’interconnexion vise l’exportation d’une quantité
maximale de puissance interruptible allant jusqu’à 200 MW moins la puissance qui serait exportée aux
termes du Contrat d’électricité garantie.

Pour l’énergie, le tableau suivant donne les quantités annuelles maximales correspondantes.
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TableauTableau 3-13-1
ÉnergieÉnergie

QuantitésQuantités annuellesannuelles maximalesmaximales
(Gw.h)(Gw.h)

Année

Contrat
d’électricité

garantie

Convention
d’interconnexion(1)

(interruptible)

1985 439,2 585,6

1986 1314,0 1752,0

1987 1314,0 1752,0

1988 1317,6 1756,8

1989 1314,0 1752,0

1990 1314,0 1752,0

1991 1314,0 1752,0

1992 1317,6 1756,8

1993 1314,0 1752,0

1994 1314,0 1752,0

1995 1314,0 1752,0

1996 212,4 283,2

(1) Moins l’énergie qui serait exportée aux termes du Contrat d’électricité garantie.

3.3 Certificat

Le certificat demandé par Hydro-Québec autoriserait la construction d’une ligne internationale de
transport d’électricité à une tension de 120 kV de 17,6 km de longueur entre le poste Bedford dans la
province de Québec et un point situé à 450 mètres à l’est de la borne 620A sur la frontière
internationale dans la municipalité de Saint-Armand-Ouest. Le coût de cette ligne est évalué à 4,5
millions de dollars actualisés de 1985 et la date de mise en service est prévue pour le 1er septembre
1985.
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Chapitre 4
Les Contrats

4.1 Contrat d’électricité garantie

Le Contrat d’électricité garantie entre State of Vermont Department of Public Service et Hydro-Québec
a été signé le 25 juillet 1984 et reprend en substance les modalités stipulées dans la lettre d’entente
signée le 8 mars 1984 qui a marqué le début des négociations entre les deux parties.

La période contractuelle se divise en deux parties. La partie A désigne la période commençant au plus
tôt le 1er septembre 1985 ou, au plus tard le 1er mars 1986, et se terminant cinq ans plus tard. La partie
B désigne la période commençant à la fin de la partie A et se terminant cinq ans plus tard.

Vermont DPS a l’option de mettre fin à son obligation de prendre et de payer la puissance et l’énergie
à la fin de la partie A de la Période contractuelle, à condition d’en aviser Hydro-Québec par écrit au
plus tard le 30 avril 1986.

Hydro-Québec doit mettre à la disposition de Vermont DPS au moins 150 MW de puissance à un
facteur d’utilisation d’utilisation de 100 %.

Vermont DPS devrait prendre l’énergie à un facteur d’utilisation annuel d’au moins 80 % pendant la
partie A de la période contractuelle. Par la suite, le facteur d’utilisation annuel serait réduit à au moins
50 % jusqu’à la fin de la période contractuelle.

Des renseignements additionnels concernant le Contrat d’électricité garantie, y compris les prix, sont
présentés à l’Annexe III.

4.2 Convention d’interconnexion

La Convention d’interconnexion datée du 25 juillet 1984 conclue entre Vermont DPS et Hydro-Québec
prévoit de fournir l’assistance mutuelle en cas d’urgence et de réaliser des économies d’exploitation
par des échanges de surplus de puissance et d’énergie. Les transactions prévues dans cette convention
sont décrites à l’Annexe IV.

4.3 Comité d’exploitation

Au nom des deux parties le Comité d’exploitation est autorisé à prendre les mesures nécessaires pour
assurer la livraison et le paiement de la puissance et de l’énergie conformément à l’esprit et aux
dispositions du Contrat d’électricité garantie et de la Convention d’interconnexion. Le Comité peut
entre autres modifier les programmes de livraison horaires et établir le prix de l’énergie supplémentaire
ou de conservation et de l’énergie tertiaire.
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Chapitre 5
La preuve: Exportation de puissance et
d’énergie

5.1 Les charges au Québec

À la fin de l’année 1983, Hydro-Québec desservait 2 252 697 abonnés domestiques et agricoles, 262
155 abonnés commerciaux et 12 953 abonnés industriels. La catégorie industrielle comprend des
industries primaires telles que les mines et les pâtes et papiers aussi bien qu’un groupe important
d’industries secondaires du secteur manufacturier.

La puissance maximale appelée sur le réseau en décembre 1983 a été de 19 788 MW comparativement
à une pointe de 18 379 MW l’année précédente, soit une croissance de 7,7 %. Les ventes totales
d’électricité ont atteint 107,7 TW.h en 1983, une hausse de 3,9 % par rapport à l’année précédente.

5.2 Programme d’équipement

Selon le rapport annuel d’Hydro-Québec, en 1983 la capacité de production totale disponible sur le
réseau d’Hydro-Québec était de 21 301 MW. Cette somme est composée de quelque 19 555 MW de
capacité hydraulique, 1061 MW de capacité thermique et 685 MW de capacité nucléaire (voir Annexe
II). Hydro-Québec a également accès à la majeure partie de la production de la centrale de Churchill
Falls d’une puissance nominale de 5225 MW.

Pour pourvoir à l’augmentation de la charge prévue il y a quelques années, la demanderesse aménage
présentement des installations hydrauliques importantes sur la rivière La Grande. La centrale LG-4 sera
complétée en 1985 et aura une capacité totale de 2637 MW.

Un témoin d’Hydro-Québec a déclaré que le taux de croissance moyenne de la charge de 2,9 % par
année prévu pour la période 1981-2001 et présenté lors des audiences précédentes1, est toujours valide
et que c’est le seul qui est compatible avec le plan des installations qui existe actuellement. Un autre
témoin expert en planification a de plus indiqué qu’à cause de ce taux de croissance de 2,9 %, on a
retardé la mise en service de plusieurs équipements au cours des dernières années, seules des centrales
de pointe seront ajoutées au réseau et aucune nouvelle installation de base susceptible de produire de
l’énergie n’est prévue. En réponse à une question du procureur de l’Office le même témoin a déclaré
que si la demande d’électricité augmentait de façon plus rapide, il faudrait réagir sur l’ensemble du
parc d’équipement d’Hydro-Québec c’est-à-dire qu’il y aurait une révision globale du plan de
développement et que contrairement à ce que l’on fait actuellement, on devrait devancer la date de
mise en service de certains équipements.

1 Motifs de la décision - Hydro-Québec/PASNY, ONE, janvier 1984
Motifs de la décision - Hydro-Québec/NEPOOL, ONE, août 1984
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5.3 Charge, approvisionnement et excédent

La demande comprend deux séries de prévisions mensuelles des besoins prioritaires de puissance et de
la capacité de production du réseau d’Hydro-Québec pendant toute la période demandée pour les
licences. Ces prévisions sont fondées sur un scénario de croissance moyenne de la charge de 2,9 % par
année pour la période 1981 à 2001.

La première série, soumise conformément à l’alinéa 6(2)v des Règlements de l’Office ci-après nommée
"tableaux 6(2)v", est semblable aux données présentées lors des audiences précédentes1 et a été
préparée par la Vice-présidence Gestion du réseau. Comme indiqué par la demanderesse, ces
prévisions ont été préparées au moyen de méthodes dites analytiques mixtes tenant compte d’abord des
catégories désagrégées de la clientèle, puis de la qualité et de la quantité de données disponibles pour
chacune de ces catégories. En outre, dans ce modèle de prévision on a retenu une série d’hypothèses
démographiques, économiques et énergétiques et les résultats des analyses d’élasticité de la demande
qui tiennent compte à la fois des programmes incitatifs de consommation ou d’économie d’énergie mis
en oeuvre par Hydro-Québec et de la concurrence entre les différents types d’énergie. Un autre modèle
qui tient compte des résultats du modèle précédent établit une production optimale en vue de
maximiser les profits d’exploitation pour toute la période étudiée.

La deuxième série, fournie par la demanderesse en réponse à une demande d’information de l’Office,
est présentée sous forme de bilans mensuels de puissance et a été préparée par la Vice-présidence
Planification des équipements.

L’analyse de ces bilans indique qu’Hydro-Québec prévoit avoir un excédent de puissance à chaque
mois de la période d’exportation proposée sauf pour le mois de janvier des années 1994, 1995 et 1996
où il y aurait des déficits qui seraient inférieurs à la marge d’erreur qui est généralement acceptée dans
ce genre de calcul. L’Annexe V montre pour chaque mois de janvier une estimation de données de
puissance telles que présentées dans cette deuxième série. Lors de son témoignage, le Vice-président à
la planification a expliqué que ce qui avait amené Hydro-Québec à réviser son bilan mensuel de
puissance était le fait que les contrats présentés à l’Office lors des deux audiences précédentes
mettaient en jeu l’énergie seulement; tandis que dans le contrat qui est présentement devant l’Office il
s’agit de puissance et d’énergie garanties.

Ces nouveaux bilans mensuels de puissance qui tiennent compte du critère de fiabilité établi par
Hydro-Québec2, sont conformes au plan des installations d’Hydro-Québec et lorsque comparés aux
tableaux 6(2)v, ils montrent la situation de l’offre, de la demande et de l’excédent de puissance sur le
réseau d’Hydro-Québec d’une façon quelque peu différente. D’abord, en ce qui a trait à l’offre, on y a
inclus toute la puissance qui serait disponible de Churchill Falls y compris les 459 MW du onzième
groupe ce qui donne 4715 MW en janvier 1985 diminuant à 4542 MW en janvier 1990, au lieu de la
quantité contractuelle de 4083 MW. Ce même témoin s’est dit suffisamment convaincu de la
disponibilité du onzième groupe de Churchill Falls pour en tenir compte dans le bilan de puissance.

1 Motifs de la décision - Hydro-Québec/PASNY, ONE, janvier 1984
Motifs de la décision - Hydro-Québec/NEPOOL, ONE, août 1984

2 Pour fin de planification, Hydro-Québec tient compte d’un taux de panne ne dépassant pas une journée par dix ans.
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Par conséquent la réserve requise a été augmentée pour tenir compte de réceptions plus élevées de
Churchill Falls. Pour augmenter les surplus en période de pointe on y a introduit deux nouvelles
composantes, le délestage de charges interruptibles et l’aide des réseaux voisins.

Lors du contre-interrogatoire de l’Office, les témoins de la demanderesse ont expliqué que dans des
situations difficiles, telle la période de pointe hivernale, Hydro-Québec peut délester certaines charges
industrielles qui sont interruptibles moyennant un préavis de quelques heures. Les contrats avec ces
clients prévoient qu’Hydro-Québec peut interrompre son service au maximum deux fois par jour
jusqu’à concurrence de 200 heures par année. Ils ont aussi déclaré qu’ils avaient tenu compte des
achats à partir des réseaux voisins évalués à 500 MW pour toute la durée des licences proposées. Ils
ont expliqué que ce chiffre représente le potentiel qu’Hydro-Québec croit disponible (sur un maximum
de 1700 MW) en provenance des réseaux voisins canadiens ou américains.

L’Annexe VI indique les quantités annuelles relativement à la productibilité, aux besoins réguliers
d’énergie et à l’énergie excédentaire. Ce tableau montre que de 1985 à 1996, le réseau disposera d’une
quantité cumulative de près de 400 000 GW.h d’énergie excédentaire qui pourra être offerte sur le
marché interruptible.

Toutes les données, tant pour la capacité de production que pour la productibilité d’énergie, indiquent
qu’Hydro-Québec exploite son réseau de façon à assurer la fiabilité d’alimentation des besoins
réguliers d’une demande normale basée sur un scénario de croissance moyenne de 2,9 % par année
pour la période 1981 à 2001, et à dégager les excédents, s’il y a lieu, en vue de maximiser ses profits.

Outre les quantités de puissance et d’énergie excédentaires qui seraient générées à même la capacité
totale de production du réseau y compris les achats contractuels, il pourrait y avoir des quantités
additionnelles de puissance et d’énergie disponibles principalement à partir de la centrale de Churchill
Falls. Depuis 1978, Hydro-Québec a pu acheter annuellement plus de puissance et d’énergie que les
quantités contractuelles mentionnées dans la demande. Un témoin a déclaré qu’Hydro-Québec a
l’intention de continuer d’acheter la totalité d’énergie disponible de la centrale de Churchill Falls.

5.4 Marché d’exportation

La puissance et l’énergie seraient exportées par Hydro-Québec à Vermont DPS, une société d’État, qui,
à son tour, la redistribuerait dans tout l’État du Vermont par l’entremise des 24 services privés ou
publiques qui sont membres du New England Power Pool. La puissance et l’énergie pourraient aussi
être vendues au prix coûtant à d’autres sociétés d’électricité de la Nouvelle-Angleterre ou au NEPOOL
si elles n’étaient pas requises pour satisfaire la demande d’électricité à l’intérieur de l’État.

En 1982 la production totale d’énergie dans l’État du Vermont s’élevait à 5045 GW.h. La
consommation à l’intérieur de l’État était de 3948 GW.h tandis que les ventes à l’extérieur s’élevaient
à 808 GW.h. Les pertes et l’autoconsommation des centrales pour la même période étaient de 289
GW.h. Pour la saison 1982-83, la charge de pointe d’hiver a atteint 871 MW. Pour toute la durée du
Contrat d’électricité garantie, on prévoit une augmentation annuelle moyenne de 1% tant pour la
charge de pointe que pour les besoins énergétiques. Les tableaux ci-dessous indiquent que l’on compte
sur les importations canadiennes pour satisfaire la demande de puissance et d’énergie durant la même
période.
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TableauTableau 5-15-1
ÉtatÉtat dudu VermontVermont

PrévisionsPrévisions dede lala demandedemande d’énergied’énergie parpar sourcesource
(Pourcentage)(Pourcentage)

Sources 1985-86 1990-91 1995-96

Énergies renouvelables à l’intérieur de l’État 16.7 17.7 16.9

PASNY 6.3 6.0 5.7

Nucléaire 49.3 53.5 51.6

Importations canadiennes 8.2 11.2 11.3

Charbon 10.5 8.6 11.1

Mazout 8.9 2.9 3.4

99.9 99.9 100.00

TableauTableau 5-25-2
ÉtatÉtat dudu VermontVermont

ImportationsImportations canadiennescanadiennes
(Mégawatts)(Mégawatts)

1985-86 1990-91 1995-96

Ontario Hydro 52 52 52

Hydro-Québec1 69 103 103

Total 121 155 155

5.5 Offres d’électricité aux services canadiens

Le 30 mars 1984 la demanderesse envoyait des lettres identiques à La Commission d’énergie
électrique du Nouveau-Brunswick, à St. Lawrence Power Company et à Ontario Hydro. Le 11 juillet,
1984, une lettre similaire était envoyée à Churchill Falls (Labrador) Corporation Limited (CFLCo). Ces
lettres étaient accompagnées d’une copie de la demande déposée à l’Office et demandaient à ces
sociétés de faire connaître leurs positions quant aux exportations projetées dans un délai de deux mois.
1

1 À titre de membre de NEPOOL les services d’électricité de l’État du Vermont ont le droit d’acheter une
partie de l’énergie qu’Hydro-Québec est autorisé à exporter vers NEPOOL. Ces achats peuvent
correspondre à un maximum de 9,75% de la capacité de transfer de l’interconnexion à ±450 kV entre
Québec et NEPOOL, dont la mise en service est prévue pour 198
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Dans une lettre datée du 31 mai 1984, La Commission d’énergie électrique du Nouveau-Brunswick
indiquait qu’elle ne s’opposait pas à la vente de puissance et d’énergie garanties à l’État du Vermont.

Cependant, elle se réservait le droit de formuler son opinion finale après avoir examiné le contrat
officiel. On n’y mentionnait rien au sujet des ventes prévues par la Convention d’interconnexion.

Dans une lettre datée du 12 juin 1984, St. Lawrence Power Company a indiqué qu’elle n’avait pas
d’objection à la vente de puissance et d’énergie à l’État du Vermont puisque qu’elle avait déjà obtenu
d’Hydro-Québec l’assurance quelle peut en tout temps lui faire part de ses besoins de puissance et
d’énergie.

Dans une lettre datée du 31 mai 1984, l’Ontario Hydro a indiqué qu’elle n’est pas intéressée à acheter
une partie ou toute la puissance garantie qu’Hydro-Québec propose d’exporter à Vermont DPS. Quant
aux exportations selon la Convention d’interconnexion, elle ajoute que sa position n’a pas changé
depuis le 17 avril 1984, date où Ontario Hydro répondait à Hydro-Québec concernant l’exportation
vers NEPOOL, pourvu que les prix soient semblables à ceux mentionnés dans la Convention
d’interconnexion entre Hydro-Québec et NEPOOL.

Churchill Falls (Labrador) Corporation n’a pas répondu directement à la lettre d’offre que lui faisait
parvenir Hydro-Québec en date du 11 juillet 1984. La seule réponse datée du 17 septembre 1984 qui
lui est parvenue a été adressée au président d’Hydro-Québec et elle a été déposée comme partie de
l’intervention de Newfoundland Labrador Hydro (NLH) à l’ouverture de l’audience. Dans cette
réponse, le président exécutif de NLH réitérait sa position de même que celle de CFLCo c’est-à-dire
qu’ils ne peuvent pas répondre à la lettre d’offre d’Hydro-Québec tant et aussi longtemps qu’ils
n’auront pas eu l’occasion de discuter de la disponibilité des surplus d’énergie qui pourrait être utilisés
au Labrador et sur l’Île de Terre-Neuve. Ce sujet est traité plus longuement au chapitre 7.

5.6 Prix

5.6.1 Prix d’exportation

Comme les deux parties de la demande visent des exportations qui seraient faites selon des contrats
différents, le prix d’exportation est établi selon des formules différentes.
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TableauTableau 5-35-3
ContratContrat d’électricitéd’électricité garantiegarantie

PartiePartie AA dede lala périodepériode contractuellecontractuelle
PrixPrix combinécombiné dede lala puissancepuissance etet l’énergiel’énergie

($($ US/MW.h)US/MW.h)

Période de
12 mois

Prix
brut Rabais

Prix
net

1 re 40 7 33

2 e 40 7 33

3 e 42 7 35

4 e 44 7 37

5 e 47 7 40

Le rabais de 7 $ US/MW.h s’appliquerait au prix combiné de la puissance et de l’énergie jusqu’au 31
août 1990, en contrepartie de la construction du redresseur-onduleur à courant continu au poste
Highgate au Vermont.

Partie B de la période contractuelle

Prix de l’énergie = 80% du coût pondéré de l’énergie fossile du NEPOOL.

Prix de la puissance = B x I $ US

B est le prix annuel fixé au cours de l’année contractuelle précédente (pour 1990, B = 10
millions $ US) et

I correspond à un facteur d’inflation.

Des renseignements additionnels sur le Contrat d’électricité garantie sont présentés à l’Annexe III.

La mise en place de la nouvelle interconnexion et du redresseur-onduleur nécessitait des coûts
d’immobilisations beaucoup plus élevés du côté américain que du côté canadien. Hydro-Québec a
consenti un rabais de 7 $ US/MW.h pour une période de cinq ans afin de répartir équitablement le
coût des installations nécessaires de chaque côté de la frontière, tout en considérant le fait que ce
projet lui donnerait accès à un nouveau marché pour écouler ses excédents d’énergie qui ne seraient
pas vendus au cours des premières années du Contrat.

Le rabais a été négocié et le contrat signé avant que les coûts définitifs du projet dans l’État du
Vermont soient connus. Au début des négociations les coûts du redresseur-onduleur étaient basés sur
les estimations d’Hydro-Québec et non les coûts que Vermont DPS devait payer. Par la suite un
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manufacturier américain a accepté de construire les installations à un prix de 50 % inférieur à ce
qu’avait prévu Hydro-Québec, ce qui était tout à fait imprévisible au moment des négociations.

Convention d’interconnexion

Tous les renseignements concernant le prix des différentes transactions possibles selon la Convention
d’interconnexion se trouvent à l’Annexe IV.

5.6.2 Coûts canadiens

Selon la demande, l’exportation proposée ne nécessiterait aucune nouvelle installation de production,
sauf le devancement possible de certains équipements de pointe pour assurer la fourniture des 150 MW
du Contrat d’électricité garantie après 1992. La source de production la plus économique et la plus
plausible pour alimenter une telle charge additionnelle en période de pointe serait à partir de 165 MW
de turbines à gaz dont la mise en service prévue pour 1996 et 1997 serait avancée à 1993. La
demanderesse a indiqué qu’une décision à ce sujet n’est pas requise avant 1986. Le coût de
devancement de ces équipements s’élèverait à 15,8 millions $ actualisés en 1985 au taux de 14,5 %.
Ces coûts seraient récupérés au cours de la première année de la période d’exportation de même que
les coûts associés à la ligne internationale de transport d’électricité qui sont présentés en détail au
chapitre 6.

Pour les exportations garanties, la demanderesse a évalué le coût marginal total de production
hydraulique, y compris les coûts des pertes, à 200 000 $ pour l’année contractuelle 1985-1986
augmentant jusqu’à 600 000 $ pour l’année 1994-1995. Hydro-Québec ne prévoit pas d’augmentation
importante de ses coûts moyens de production pendant la période proposée pour l’exportation. Ces
coûts annuels seraient récupérés dès le premier mois de chaque année contractuelle.

Quant aux quantités et aux coûts de la production thermique qui serait nécessaire pour alimenter 150
MW de charge additionnelle après 1990, ils ont été évalués par Hydro-Québec et sont donnés au
tableau ci-dessous. Si cette exportation devait se continuer durant la partie B de la période
contractuelle, c’est-à-dire après 1990, le coût total de la production thermique s’élèverait à 6 208 600 $
et serait récupéré dès la première année.
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TableauTableau 5-45-4
HYDRO-QUÉBECHYDRO-QUÉBEC

ÉvaluationÉvaluation desdes quantitésquantités etet coûtscoûts dede l’énergiel’énergie thermiquethermique
requiserequise pourpour satisfairesatisfaire uneune chargecharge additionnelleadditionnelle dede 150150 MWMW

19911991 àà 19951995

1991 1992 1993 1994 1995 Total

Centrale thermique de Tracy

Quantité GW.h 2,5 3,1 3,8 3,8 3,8 17,0

Coût $/MW.h 104,5 115,2 126,9 139,9 154,2

$ 000 261,3 357,1 482,2 531,6 586,0 2218,2

Turbines à gaz

Quantité GW.h 0,9 1,4 2,9 6,1 6,1 17,4

Coût $/MW.h 172,6 190,2 209,6 230,9 254,5

$ 000 155,3 266,3 607,9 1408,5 1552,4 3990,4

Total

Quantité GW.h 3,4 4,5 6,7 9,9 9,9 34,4

Coût $ 000 416,6 623,4 1090,1 1940,1 2138,4 6208,6

5.6.3 Coût de Service équivalent au Canada

Quant aux exportations selon le Contrat d’électricité garantie, la demanderesse a déclaré qu’elle avait offerte
aux sociétés suivantes: CFLCo, La Commission d’énergie électrique du Nouveau-Brunswick, Ontario Hydro et
St. Lawrence Power Company, un contrat de puissance et d’énergie garanties en reprenant essentiellement les
prix et conditions convenus avec Vermont DPS. Donc, le prix d’exportation pour ce service ne serait pas
inférieur au prix exigé des Canadiens pour un service équivalent dans des régions connexes.

CFLCo n’a pas répondu directement à la lettre d’offre, tandis que les trois autres sociétés ont répondu qu’elles
n’étaient pas intéressées à accepter cette offre.

Ces offres ne tenaient pas compte du rabais de 7 $ US/MW.h accordé à Vermont DPS pour les cinq premières
années de la période contractuelle. Lors du contre-interrogatoire de l’Office, un témoin d’Hydro-Québec a
déclaré que le rabais de 7 $ US/MW.h avait été concédé premièrement dans le but d’établir un nouveau
marché à un moment où Hydro-Québec doit déverser de grandes quantités d’eau. Une deuxième raison est le
partage égal des coûts prévus d’immobilisation entre Hydro-Québec et Vermont DPS. Il a aussi dit
qu’Hydro-Québec serait prête à consentir un certain rabais sur les prix à un client canadien qui devrait
construire une nouvelle interconnexion et qui offrirait un nouveau débouché sur le marché canadien. Il a ajouté
que ce ne serait pas nécessairement un rabais de 7 $.
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Au sujet des exportations aux termes de la Convention d’interconnexion, Hydro-Québec mentionne d’abord
que les mots "service équivalent" ne sont pas définis dans la Loi et les Règlements de l’Office national de
l’énergie, et puis les définit comme suit:

"L’expression "service équivalent" appliquée à de l’énergie de remplacement de combustible
dans deux réseaux voisins implique donc que l’énergie remplacée ait la même valeur. En
d’autres termes, remplacer 1 MW.h produit au coût de 20 $ à partir du charbon ou du pétrole
est un service équivalent. Par contre, remplacer 1 MW.h produit au coût de 20 $ à partir du
charbon et de 50 $ à partir du pétrole n’est plus un service équivalent car la valeur de
l’énergie remplacée n’est plus la même."

Cette définition tel qu’employée par Hydro-Québec, signifie que deux ventes d’énergie seraient considérées
comme des services équivalents seulement lorsque leur coût marginal respectif (le coût de l’énergie que
l’acheteur n’aurait pas à produire en raison de l’achat) était le même.

Hydro-Québec a déclaré que, comme prévu dans ses ententes d’interconnexion avec les réseaux voisins, le prix
de vente de l’énergie est généralement fonction du coût du combustible remplacé. Donc, conformément à cette
définition, les prix d’exportations prévus par la Convention d’interconnexion avec Vermont DPS ne seraient
pas plus bas que les prix demandés aux Canadiens pour des services équivalents dans les régions connexes.

La preuve a démontré que les exportations qui seraient faites sous la licence interruptible pourraient en tout
temps être interrompues par tous les services canadiens d’électricité directement interconnectés comme stipulé
à la modalité 6 des licences EL-152, EL-153 et EL-167. La demanderesse a déclaré qu’elle recherche toujours
à maximiser ses revenus en utilisant le plus possible ses interconnexions avec les réseaux voisins qu’ils soient
américains ou canadiens. Dans le cas des exportations interruptibles, l’énergie serait offerte d’abord au marché
le plus offrant; il est donc très difficile de dire quel réseau serait servi le premier, Vermont DPS, NEPOOL ou
PASNY. Tout dépendrait des conditions qui prévaudraient au moment où les transactions se feraient.

5.6.4 Coût d’opportunité sur le marché américain

Afin de démontrer que les prix de l’exportation proposée ne seraient pas sensiblement inférieurs à ceux des
autres sources sur le marché d’exportation, la demande fait état de toutes les sources de production accessibles
ou disponibles à l’État du Vermont, dont seulement trois peuvent être considérées comme une solution de
rechange aux 150 MW de puissance garantie selon le Contrat avec Hydro-Québec. Chacune de ces solutions
est accompagnée de contraintes qui font que l’on peut douter de sa viabilité.

Les deux premières sources seraient l’achat de la capacité de production d’origine nucléaire et au mazout de
NEPOOL puisque tous les services d’électricité de l’État du Vermont sont membres de ce consortium.

1 - Le prix de la puissance nucléaire pour l’année 1986 varierait de 20 à 25 cents/kW.h avec un facteur
d’utilisation de 70 %. Déjà l’État du Vermont compte sur cette source de production pour combler
environ 50 % de ses besoins en énergie, une proportion plus élevée pourrait représenter une trop
grande dépendance sur une seule source et par conséquent pourrait menacer la sécurité de ses
approvisionnements.

2 - Le prix courant pour la production à partir du mazout est d’environ 5 à 6cents/kW.h pour l’énergie
plus le coût de la puissance qui peut varier de 1,5 à 4 cents/kW.h selon le facteur d’utilisation. De plus
ces prix varieraient de façon à suivre les fluctuations du prix du pétrole brut sur le marché mondial.
Vermont DPS ne considère pas que cette option soit économique à long terme, mais que ce serait
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plutôt la solution appropriée à court terme pour des achats d’énergie d’économie ou pour remplacer la
production de certains groupes hors service.

Ontario Hydro via PASNY pourrait être une troisième source. Néanmoins pour avoir accès à 150 MW de
puissance garantie d’Ontario-Hydro, il faudrait que Vermont DPS puisse négocier une entente de transit avec
PASNY pour assurer le transfert de l’énergie entre l’État de New York et l’État du Vermont durant toute la
période proposée à l’exportation.

La demande mentionne aussi la possibilité d’ajouter de nouveaux groupes producteurs soit hydrauliques ou
thermiques à un coût assez élevé, par contre le délai requis pour mettre en place de telles installations est trop
long pour pouvoir satisfaire les besoins de l’État du Vermont dans un proche avenir.

Lors de l’audience le témoin pour Vermont DPS, en réponse aux questions du procureur de l’Office, a
pratiquement éliminé chacune des solutions énumérées ci-haut, en tenant compte surtout des contraintes de
temps et de transport et du danger d’une trop forte dépendance des centrales nucléaires. Le témoin a affirmé
que finalement Vermont DPS n’avait pas d’alternative véritable au Contrat d’électricité garantie avec
Hydro-Québec quoiqu’en dernier ressort il pourrait toujours compter sur NEPOOL. Il a aussi déclaré que si la
demanderesse n’obtenait pas la licence demandée et que par conséquent ce contrat n’était pas approuvé, il
devrait essayer de se tirer de cette situation difficile en tentant de négocier au mieux des ententes à court terme
avec les différents services d’électricité que ce soit de l’État de New York, du Nouveau-Brunswick ou avec
l’Ontario Hydro.

Le même témoin a déclaré qu’il devait remplacer 270 MW de puissance en raison de la fermeture temporaire
de la centrale nucléaire Vermont Yankee prévue pour septembre 1985. Jusqu’à maintenant il n’y a pas encore
trouvé une seule source de production garantie pour remplacer toute cette puissance.

5.6.5 Revenus

Le Contrat d’électricité garantie prévoit que Vermont DPS doit prendre et payer l’énergie à un facteur
d’utilisation annuel d’au moins 80 % durant les cinq premières années du contrat, et 50 % durant les cinq
dernières années. Donc, Hydro-Québec est assurée d’un revenu net d’environ 200 millions $ pour la partie A
de la période contractuelle et recevrait plus de 300 millions $ pour la partie B, si Vermont DPS n’exerce pas
son droit de mettre fin au Contrat à la fin de la partie A de la période contractuelle (dollars canadiens
courants).

De plus les ventes selon la Convention d’interconnexion pourraient rapporter des revenus nets d’environ 150
millions de dollars canadiens courants durant la même période.

5.7 Effets sur l’environnement

La production thermique au mazout de la centrale de Tracy et des turbines à gaz qui serait requise pour
alimenter l’exportation garantie proposée, représenterait moins de 0,5 % de la production totale. D’ailleurs, les
centrales thermiques de la demanderesse sont exploitées conformément au Règlement sur la qualité de
l’atmosphère adopté en vertu de la Loi sur la Protection de l’environnement de la province de Québec.

Quant à la centrale nucléaire Gentilly 2, la demande mentionne qu’elle fonctionnera essentiellement en régime
de base et que ce régime ne sera pas modifié par les exportations.
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Chapitre 6
La preuve: Ligne internationale de transport
d’électricité

6.1 Sélection du tracé général

La preuve a montré qu’au cours de l’étude de planification, Hydro-Québec a d’abord examiné trois variantes
de configuration de la ligne: Cowansville - frontière, Saint-Sébastien - frontière et Bedford - frontière.
Hydro-Québec a déterminé que pour des raisons techniques la configuration Bedford - frontière était la plus
intéressante, par conséquent, elle l’a retenu pour l’implantation de la nouvelle interconnexion.

Après avoir fait analyse des espaces de résistance à la hauteur de la frontière et mené des négociations avec la
Vermont DPS, Hydro-Québec a déterminé que le point d’interconnexion serait fixé à un point situé à
proximité de la borne 620A.

Hydro-Québec a délimité une zone d’étude à l’échelle 1:20 000 de façon à englober:

au nord - le point de départ de la ligne à 120 kV (le poste Bedford) ainsi qu’une partie du réseau à 120 kV et

au sud - une partie suffisante de la frontière avec le Vermont pour permettre une bonne conception des tracés
dans l’axe Bedford - Vermont.

La zone d’étude a fait l’objet d’un inventaire détaillé des milieux humain, naturel et visuel1.

Il est à noter que lors de l’audience publique un témoin de la demanderesse a fait remarquer qu’en raison de
l’étendue limitée de la zone d’étude (15 km de largeur), Hydro-Québec n’a pas utilisé l’étape intermédiaire
d’établissement de corridor mais a plutôt directement établi des tracés.

Cette première étape du processus de sélection du tracé a permis d’élaborer trois tracés du poste Bedford au
point de traversée de la frontière du Vermont. Ce sont les tracés Ouest, Centre et Est ainsi nommés en raison
de leur emplacement géographique (voir Annexe VII).

Le résultat de ces études préliminaires montre que le tracé Centre s’intègre bien à l’environnement dans sa
partie nord (où il longe la limite municipale de Bedford et de Stanbridge) mais il est difficilement acceptable
dans sa partie sud. Les tracés Ouest et Est, au contraire, créent des problèmes d’intégration à l’environnement
dans leur partie nord, alors qu’ils causent relativement peu d’impacts dans leur partie sud.

1 La procédure suivie normalement par Hydro-Québec pour une étude d’impact sur l’environnement est d’abord de
définir la zone d’étude, en considérant la totalité de la zone touchée par le projet. Par la suite, cette zone est
subdivisée en unités dites d’environnement qui correspondent à des zones foncières qui, en raison de leurs
caractéristiques naturelles ou humaines, sont relativement homogènes. Les types d’unités d’environnement sont
identifiées à titre de terres agricoles, de zones forestières, de zones d’importances écologiques, de propriétés
urbaines ou de villégiature, de zones d’intérêt spécial, par exemple les parcs et les autres zones consacrées à
d’autres types d’entreprises se rapportant aux mines, au transport et à l’industrie. Les unités d’environnement sont
ensuite classées par ordre d’importance selon leur degré de sensibilité à la construction d’une ligne de transport
d’électricité tel que perçu par Hydro-Québec.
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Deux nouveaux tracés ont donc été établis à partir du tracé Centre: l’un est appelé Centre-Ouest puisqu’il
rejoint le tracé Ouest là où ce dernier profite dans une large mesure des espaces forestiers, l’autre est appelé
Centre-Est puisqu’il rejoint le tracé est là où celui-ci emprunte aussi un trajet où les espaces forestiers
dominent. Une analyse comparative a été faite pour chacun de ces nouveaux tracés. Hydro-Québec a retenu le
tracé Centre-Est en se fondant sur des considérations d’ordre économique, technique et environnementale. La
section 6.6 traite en détail du processus de sélection du tracé utilisé par Hydro-Québec.

Hydro-Québec a établi un programme de communication dans le but de faire connaître à la population de la
région en cause, les différents éléments du projet d’interconnexion et d’obtenir sa réaction. Ce programme
s’est réalisé en deux étapes: une première étape où l’information préliminaire a été donnée et une deuxième où
les résultats des études et la solution retenue ont été annoncés.

Hydro-Québec a indiqué qu’aucune objection n’a été soulevée lors des réunions d’information. La
demanderesse a aussi mentionné que quatre propriétaires ont demandé des modifications au tracé de la ligne et
que des consultations ont eu lieu avec chacun des propriétaires concernés.

6.2 Tracé retenu

Selon Hydro-Québec, le tracé Centre-Est retenu pour l’implantation de la ligne à 120 kV Bedford - Vermont
constitue la meilleure solution sur le plan de l’environnement et s’avère réalisable sur le plan technique. La
longueur totale du tracé est donc de 17,63 km, et le coût de la ligne s’établit à 4,5 millions de dollars
actualisés de 1985.

Ce tracé contourne la ville de Bedford du côté est. Dans sa première partie il longe la limite municipale entre
Bedford et Stanbridge, située presque entièrement en milieu forestier, jusqu’à la limite municipale de
Saint-Armand-Ouest. Il contourne ensuite par l’est Guthrie et Pigeon-Hill en utilisant au maximum les massifs
forestiers. Il contourne finalement l’îlot agricole du chemin Beaulac pour rejoindre le point de traversée de la
frontière internationale qui se trouve à 450 mètres à l’est de la borne internationale 620A dans la municipalité
de Saint-Armand-Ouest.

6.3 Caractéristiques techniques

6.3.1 Ligne internationale de transport d’électricité

La preuve indique que la capacité thermique de cette ligne serait de 270 MW en hiver et 200 MW en été.
L’installation doit permettre de transiter jusqu’à 200 MW à l’étape finale.

La ligne à 120 kV serait montée sur des portiques de bois qui auraient une hauteur moyenne de 17,7 m et dont
la portée moyenne serait de 160 m. La largeur de l’emprise serait de 40 m. Les caractéristiques techniques de
la ligne sont données en détail à l’Annexe VIII.

6.3.2 Modifications aux postes existants

Hydro-Québec devra ajouter de l’équipement et modifier les postes de Bedford, Saint-Sébastien, Saint-Césaire,
Farnham, Sherbrooke et Stanstead, afin de pouvoir utiliser les 200 MW de capacité thermique de la nouvelle
interconnexion.

De plus les équipements électriques suivants devront être installés plus tôt que prévu:
- ligne à 120 kV Iberville - Saint-Sébastien;
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- augmentation de la capacité de transformation au poste Saint-Césaire; et
- le renforcement de l’alimentation du poste Saint-Césaire.

6.3.3 Normes

Les témoins d’Hydro-Québec ont affirmé que la ligne internationale rencontrerait ou dépasserait toutes les
normes canadiennes applicables.

6.4 Évaluation du coût d’immobilisations

La demande mentionnait que le coût original du projet d’interconnexion était estimé à 8,1 millions de dollars
courants et réparti de la façon suivante: 4,5 millions pour la ligne à 120 kV Bedford - frontière du Vermont,
1,9 million pour les modifications à exécuter à six postes et 1,7 million pour les installations connexes. Une
répartition détaillée de ces coûts est donnée à l’Annexe IX.

Le financement de ce projet ferait partie du programme général d’immobilisations de la demanderesse. Il n’y
aurait donc pas de financement spécifique relié à ce projet. Le contenu canadien de la ligne et des installations
connexes serait de plus de 98 %.

6.5 Justification économique

Cette nouvelle interconnexion va permettre à Hydro-Québec de réaliser, au cours de la période de 10 ans
prévue au Contrat avec Vermont DPS, des revenus nets garantis de 295,5 millions de dollars actualisés à la
date prévue de mise en service soit septembre 1985.

Sur la base des calculs précédents, Hydro-Québec a soumis comme preuve de la praticabilité économique de la
ligne internationale que les revenus nets garantis au cours des trois premiers mois de livraison défraieraient
complètement tous les coûts de la ligne, c’est-à-dire 8,1 millions de dollars.

Lors de l’audience le témoin expert en planification des équipements a déclaré que le coût total du projet avait
été réduit à 7 millions de dollars grâce à de l’équipement qui est déjà disponible sur le réseau et qui pourrait
être utilisé pour la nouvelle interconnexion.

6.6 Impact sur l’environnement

Hydro-Québec, dans sa demande, a inclu une description de son processus de sélection du tracé et de son
évaluation environnementale. Ce processus de sélection et l’évaluation environnementale sont résumés dans un
document appelé "Rapport sur les études d’avant-projet".
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L’étude environnementale1 porte surtout sur les zones d’impact visuel et sur les effets sur l’utilisation des
terres. Cette évaluation se réfère à un document appelé "Code de l’environnement" qui est un manuel préparé
par Hydro-Québec et décrivant les mesures et les procédures disponibles pour minimiser les répercussions
environnementales de ses activités dans le cas de travaux d’exploration, de construction de nouvelles
installations et lors de l’exploitation et de l’entretien de son réseau. Ce manuel a été déposé lors de l’audience
NEPOOL tenue en mai 1984.

6.6.1 Impact visuel et fonctionnel

La preuve a montré que le tracé retenu profiterait au maximum des massifs forestiers. Les impacts permanents
occasionnés par l’implantation de la ligne ont tous été classés par Hydro-Québec comme faibles ou très faibles
à l’exception d’un impact fort sur un espace agricole et deux impacts forts sur des espaces forestiers.

En milieu agricole une attention particulière serait apportée au choix des types de supports (portique ou
monopoteau) afin de nuire le moins possible aux activités agricoles.

6.6.2 La flore et la faune

Puisqu’en délimitant le tracé on a tenu compte non seulement des besoins du projet mais aussi de l’analyse des
enjeux environnementaux effectuée à partir des régions et des districts écologiques, l’impact sur la flore et la
faune a été réduit à un strict minimum.

L’entretien de la ligne à 120 kV devrait normalement nécessiter l’épandage d’herbicide dans les espaces
forestiers environ une fois tous les trois ans. La preuve a toutefois indiqué qu’Hydro-Québec considérerait la
possibilité de procéder à un entretien de l’emprise par des méthodes manuelles plutôt que par épandage
d’herbicide.

6.6.3 Brouillage électromagnétique

Un témoin expert de la demanderesse a affirmé qu’en général une ligne à 120 kV ne produit pas d’effet
couronne par beau temps, et avec ce niveau de tension il considère que l’effet serait minime même par
mauvais temps.

1 La procédure suivie par Hydro-Québec dans son évaluation environnementale consiste à classer les répercussions
visuelles et fonctionnelles des tracés proposés selon leur importance relative. Les impacts visuels sont classés selon
l’effet sur le champ de vision d’un observateur à partir d’un endroit précis; les impacts fonctionnels sont classés en
se fondant sur l’effet relatif de l’utilisation présente, potentielle ou possible des terres. Le nombre total des impacts
visuels et fonctionnels, de même que leur évaluation, sont déterminés pour chaque tracé. On a déterminé que le
tracé Centre-Est que l’on a retenu, était celui dont l’évaluation était la plus basse et le nombre d’impacts le moins
élevé.
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Chapitre 7
Interventions

Six organisations ont fait parvenir des interventions qui se rapportent toutes à la demande des licences. Voici
un bref résumé de chaque déposition et de la plaidoirie avancée par les intervenants.

7.1 Churchill Falls (Labrador) Corporation Limited

CFLCo possède et exploite la centrale hydroélectrique de Churchill Falls qui est interconnectée au réseau de
transport d’Hydro-Québec ainsi qu’au réseau de Newfoundland and Labrador Hydro. Presque toute la
production d’énergie de cette centrale est vendue à Hydro-Québec conformément à un contrat à long terme.
Quoique représentée à l’audience, CFLCo n’a pas participé activement.

7.2 Newfoundland and Labrador Hydro

Dans son intervention, NLH a déclaré que la province de Terre-Neuve avait un besoin immédiat et à long
terme de puissance et d’énergie du même genre que ce qu’Hydro-Québec veut exporter à Vermont DPS.

À l’ouverture de l’audience, NLH a déclaré que sa position relativement à la présente demande
d’Hydro-Québec demeure la même que celle qu’elle avait prise lors des audiences tenues en octobre 1983 et
mai 1984 relativement aux demandes d’Hydro-Québec visant des exportations vers PASNY et NEPOOL,
respectivement. Par conséquent, elle a introduit par voie d’affidavit plutôt que viva voce, essentiellement la
même preuve qu’elle avait présentée à l’audience NEPOOL. Alors l’Office, afin de s’assurer que le dossier
soit complet, a demandé à NLH de déposer à nouveau la preuve en chef telle qu’elle avait été présentée à
l’audience PASNY (elle diffère légèrement de la preuve en chef présentée lors de l’audience NEPOOL), de
même que le témoignage viva voce des témoins de NLH et la plaidoirie de NLH avancée aux audiences
PASNY et NEPOOL.

NLH continue de déplorer l’absence de toute grande tentative de la part d’Hydro-Québec pour explorer les
possibilités et les moyens pour que ses ressources hydrauliques soient utilisées pour satisfaire la charge de
Terre-Neuve. La preuve de cet intervenant comprenait des prévisions des besoins de l’Île de Terre-Neuve
(l’Île) et du Labrador et des achats d’Hydro-Québec (voir le tableau suivant) qui serviraient à répondre à ces
mêmes besoins pendant toute la période d’exportation proposée et, cherchait à démontrer que l’Île et le
Labrador pouvaient avoir accès au réseau d’Hydro-Québec.

NEWFOUNDLAND AND LABRADOR HYDRO
Prévisions des achats annuels d’énergie en provenance d’Hydro-Québec

(GW.h)

1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 Total
1940 2296 6042 6396 6721 7115 7864 38374

La preuve a démontré que pour la période 1990 à 1996, les achats d’Hydro-Québec pourraient
remplacer environ 40 millions de barils de mazout lourd nécessaires à la production thermique dans
l’Île. Une partie de ces achats remplacerait la production de la centrale existante Holyrood alimentée
au pétrole et le reste remplacerait l’énergie provenant d’éventuelles nouvelles centrales alimentées au
pétrole qui seraient requises pour répondre aux augmentations futures de la charge à Terre-Neuve.
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NLH a indiqué que si elle réussissait à obtenir un approvisionnement stable en électricité, elle pourrait
raisonnablement s’attendre de pouvoir attirer de nouvelles industries au Labrador, par exemple une
nouvelle industrie de la fonte d’aluminium. De plus, un client du Labrador pourrait exiger jusqu’à 310
MW de puissance pour remplacer le mazout lourd utilisé par l’industrie du raffinage des métaux. NLH
a fait valoir qu’actuellement la charge au Labrador était principalement alimentée par la centrale
Churchill Falls au moyen d’une ligne de transport de 138 kV et deux lignes de 230 kV. De nouvelles
installations de transport ou des améliorations aux installations existantes pourraient être requises pour
répondre à de nouveaux besoins au Labrador.

L’intervention soulignait le fait que pour alimenter de nouveaux besoins en électricité sur l’Île, il
faudrait que celle-ci soit reliée au Labrador par une nouvelle interconnexion. Le financement d’un tel
projet ne pourrait pas être assuré tant et aussi longtemps que NLH n’aurait pas accès à une source de
production garantie.

NLH a aussi déploré le fait que la puissance qu’Hydro-Québec s’apprêtait à mettre à la disposition de
l’État du Vermont ne lui avait pas été offerte avant que la demande soit déposée à l’Office. Elle a
aussi ajouté que lorsqu’Hydro-Québec a fait l’offre à CFLCo, il était évident qu’elle n’avait pas tenu
compte du besoin de construire une interconnexion jusqu’à l’Île. Enfin, malgré toutes les protestations
que NLH avait déjà soulevées au sujet du peu de temps accordé pour répondre à une lettre d’offre, elle
juge que le délai de moins de deux mois accordé par Hydro-Québec est nettement insuffisant pour lui
permettre d’entamer des négociations sérieuses.

NLH a demandé que l’Office refuse d’accorder à Hydro-Québec toute licence d’exportation qui, de
quelque façon que ce soit, pourrait être une entrave aux approvisionnements en énergie de
Terre-Neuve. NLH a suggéré que l’Office doit d’abord être convaincu qu’Hydro-Québec a fait une
étude approfondie des besoins en énergie du Labrador et de l’Île de Terre-Neuve et les efforts
nécessaires pour s’assurer que ces besoins canadiens sont comblés conformément aux exigences de la
Loi de l’Office.

NLH a de plus indiqué que l’Office se doit de ne pas approuver l’exportation d’énergie par
Hydro-Québec tant et aussi longtemps que celle-ci n’aurait pas fait des tentatives raisonnables pour
arriver à une entente pour le partage équitable des revenus des exportations rendues possibles grâce
aux importations de Terre-Neuve.

7.3 Ontario Hydro

Dans son intervention Ontario Hydro se réservait le droit de contre-interroger la demanderesse et de
soumettre une preuve en chef si elle le jugeait à propos. Elle était représentée à l’audience mais n’y a
pas participé.

7.4 Ministère de l’énergie de l’Ontario

Dans son intervention le Ministère de l’énergie de l’Ontario se réservait le droit de contre-interroger la
demanderesse et de soumettre une preuve en chef s’il le jugeait à propos. Il était représenté à
l’audience mais n’y a pas participé.
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7.5 La Commission d’énergie électrique du Nouveau-Brunswick

Dans son intervention La Commission d’Énergie du Nouveau-Brunswick se réservait le droit de
contre-interroger la demanderesse et de soumettre une preuve en chef si elle le jugeait à propos. Elle
était représentée à l’audience mais n’y a pas participé.

7.6 Procureur général du Québec

Dans son intervention, le Procureur général du Québec a stipulé que le Québec entend voir à ce que
ses intérêts socio-économiques, ou de toute autre nature, soient respectés et à ce qu’on en tienne
compte lors de l’audience publique de la demande d’Hydro-Québec. En outre le Québec se réservait le
droit de contre-interroger toutes les parties demanderesses ou intervenantes, ou de soumettre toute
preuve en chef, s’il le jugeait à propos. Il était représenté à l’audience et a toujours appuyé la position
de la demanderesse.
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Chapitre 8
Décision

L’Office a soigneusement examiné toute la preuve et les dépositions présentées.

Demande d’exportation

L’article 83 de la Loi stipule que, dans l’examen d’une demande de licence d’exportation, l’Office doit
tenir compte de toutes les considérations qui lui semblent pertinentes. Sans limiter le caractère général
de ce qui précède, l’Office doit être convaincu que l’énergie à exporter est excédentaire aux besoins
d’utilisation raisonnablement prévisibles au Canada et que le prix devant être exigé par la
demanderesse est juste et raisonnable en fonction de l’intérêt public.

8.1 Excédent

8.1.1 Puissance excédentaire disponible

L’Office constate que les données présentées par Hydro-Québec relatives à la puissance excédentaire,
qui se trouvent à l’Annexe V, diffèrent des données qui lui avaient été présentées lors des deux
demandes précédentes visant l’exportation de puissance et d’énergie vers PASNY et NEPOOL1.
L’Office est convaincu que ces données modifiées, qui ont été utilisées par Hydro-Québec pour
planifier sa production supplémentaire, donnent une idée plus exacte de la quantité de puissance
excédentaire qui serait disponible au moment de la pointe de son réseau durant la période proposée
pour l’exportation que la situation qui lui avait été présentée dans le passé.

L’Office accepte la preuve à l’effet que la demanderesse a déterminé ses surplus de puissance en
tenant compte de la disponibilité du onzième groupe producteur à la centrale de Churchill Falls et à la
possibilité qu’elle a d’utiliser des charges interruptibles et d’obtenir de l’aide des réseaux voisins.
Hydro-Québec a déclaré qu’elle comptait pouvoir recevoir l’aide des réseaux voisins conformément
aux termes des conventions d’interconnexion mais n’a pas donné de renseignements précis
relativement à cette source. À l’appui de cette conclusion l’Office constate qu’Hydro-Québec peut
compter sur 800 MW de PASNY en cas d’urgence conformément aux termes de la Convention
d’interconnexion entre ces deux parties.

L’Office accepte donc, que les nouveaux bilans énergétiques présentés par Hydro-Québec donnent une
idée plus juste des quantités de puissance excédentaire qui seront disponibles sur le réseau
d’Hydro-Québec au moment de la charge de pointe. L’Office remarque et en a tenu compte dans ses
délibérations que pratiquement tous les mois de la période demandée pour la licence, il y aura de
grandes quantités de puissance excédentaire mais que ces excédents se transformeront en léger déficit
durant le mois de janvier des trois dernières années. La décision de l’Office concernant les excédents
est donnée en détail aux sections 8.1.4, Exportations en vertu du Contrat d’électricité garantie, et 8.1.5,
Exportations interruptibles.

1 Motifs de la décision - Hydro-Québec/PASNY, ONE, janvier 1984
Motifs de la décision - Hydro-Québec/NEPOOL, ONE, août 1984
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8.1.2 Énergie Excédentaire disponible

L’Office constate que les données présentées par Hydro-Québec à propos de l’énergie excédentaire, qui
se trouvent à l’Annexe VI, sont identiques aux données présentées lors des deux demandes
précédentes. Elles résultent du plan de développement de la demanderesse qui a été préparé en
supposant des conditions d’hydraulicité moyenne et d’exploitation normale et tenant compte d’un taux
de croissance moyenne de la charge de 2,9 % par année. L’Office a accepté ces données dans ses
délibérations concernant les demandes précédentes et ne voit aucune raison de changer cette décision.

L’Office remarque aussi que les nouvelles sources de puissance qui ont été ajoutées dans la version
révisée du bilan mensuel de puissance serviront uniquement de puissance de pointe et si on devait les
utiliser ce serait seulement pour de courtes périodes. Ceci signifie que seules de faibles quantités
d’énergie pourraient être produites et donc les données concernant l’énergie excédentaire ne
changeraient aucunement.

Hydro-Québec n’a pas préparé de nouvelle prévision de charge depuis l’audience de la demande visant
des exportations vers NEPOOL tenue en mai 1984. L’Office continue d’être d’avis que la
méthodologie utilisée par Hydro-Québec pour préparer les prévisions de la charge est acceptable et
qu’Hydro-Québec pourrait rencontrer un taux de croissance annuel plus élevé que 2,9 % en ajustant le
programme d’équipement décrit dans le "Plan de développement d’Hydro-Québec, 1984-86 - Horizon
1993". L’Office est assuré qu’il y aurait des surplus disponibles pour l’exportation.

8.1.3 Newfoundland and Labrador Hydro

Pour déterminer si les quantités de puissance et d’énergie proposées à l’exportation sont excédentaires
aux besoins canadiens raisonnablement prévisibles, l’Office a soigneusement examiné la déposition
présentée par NLH.

L’Office reconnaît que les charges du Labrador et de l’Île de Terre-Neuve pourraient être en partie
alimentées par Hydro-Québec. La façon privilégiée de le faire serait qu’Hydro-Québec fournisse de la
puissance et de l’énergie garanties. Une autre solution serait d’abord d’acheter de l’énergie
interruptible d’Hydro-Québec, puis compléter avec d’autres sources telle la production même de NLH
quand il n’y aurait pas suffisamment d’énergie interruptible disponible. Cette alternative est la
prémisse mise de l’avant dans la preuve de NLH pour expliquer la raison d’être de ses interventions
dans le cadre des audiences concernant différents genres d’exportations.

En examinant les surplus d’énergie, l’Office a prévu les besoins de NLH même si ceux-ci sont
largement fondés sur de nouvelles charges incertaines telle la possibilité d’une demande pour 400 MW
au Labrador. L’Office a aussi tenu compte que l’approvisionnement par Hydro-Québec d’une partie de
ces nouvelles charges ne pourrait se faire sans la construction d’une interconnexion à CCHT entre le
Labrador et l’Île. Toutefois on a pas démontré dans quelles conditions cette interconnexion serait
économiquement rentable.

Néanmoins, l’Office reconnaît toujours qu’une partie de la charge de NLH pourrait à un moment
donné constituer un besoin raisonnablement prévisible que pourrait combler Hydro-Québec et en a
tenu compte dans sa détermination des surplus. L’Office remarque que la demande d’Hydro-Québec
présente une situation où les excédents de puissance et d’énergie vont en diminuant. Cependant durant
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la période couverte par la présente demande, ils seront suffisants pour alimenter les besoins d’énergie
de NLH en plus de l’exportation.

L’Office considère qu’il serait tout à fait irraisonnable de croire qu’Hydro-Québec pourrait satisfaire
les besoins de puissance de Terre-Neuve à même ses surplus de puissance, particulièrement au moment
des périodes de pointe.

De fait, NLH n’a pas indiqué qu’elle comptait qu’Hydro-Québec le ferait. Par conséquent, l’Office n’a
pas inclus les besoins de NLH en faisant l’examen des surplus de puissance.

Les objections soulevées par NLH à l’exportation proposée sont traitées plus loin, à la section 8.1.6,
Offre d’électricité aux services canadiens.

8.1.4 Exportations en vertu du Contrat d’électricité garantie

Hydro-Québec a demandé une licence pour exporter au moins 150 MW de puissance garantie à un
facteur de charge de 100 % pour une période de 10 ans commençant en 1985 aux termes du Contrat
d’électricité garantie avec Vermont DPS. Selon l’Annexe V, Hydro-Québec disposera de surplus de
puissance durant les mois de janvier de chaque année de la période de la licence proposée. Janvier est
le mois ou normalement se produit la charge de pointe du réseau et, par conséquent, c’est le mois
critique en ce qui concerne les excédents de puissance.

L’Annexe V indique qu’Hydro-Québec a suffisamment de puissance excédentaire pour rencontrer
l’exportation proposée. Cependant à compter de 1994, des déficits de moins de 100 MW apparaissent
mais, tenant compte de la production totale d’Hydro-Québec il s’agit de petites quantités qui sont à
l’intérieur de la marge d’erreur du calcul de la réserve requise. Ces déficits signifient que la réserve
d’Hydro-Québec subirait seulement une légère réduction au moment de la période de pointe, ce qui
n’affecterait pas grandement sa capacité de rencontrer sa charge. Hydro-Québec a déclaré que si besoin
il y avait, elle serait en position d’ajouter des turbines à gaz. Elle a entre autres, décrit la possibilité
d’avancer l’installation de 165 MW de turbines à gaz, ce qui serait plus que suffisant pour combler les
déficits indiqués dans les bilans mensuels. Pour tous les autres mois de la période de 10 ans proposée
pour la licence, il y aurait de la puissance excédentaire disponible pour alimenter l’exportation
proposée.

L’Annexe VI montre les quantités annuelles d’énergie excédentaire sur le réseau d’Hydro-Québec.
Puisqu’il s’agit d’exportation de puissance garantie à un facteur d’utilisation de 100 % au gré de
l’acheteur, Hydro-Québec doit pouvoir fournir l’énergie connexe, soit une quantité annuelle
approximative de 1300 GW.h à chaque année du contrat. Ceci ne représenterait aucun problème même
pas durant l’année critique de la période proposée pour l’exportation où l’énergie excédentaire
atteindra son plus bas niveau, c’est-à-dire en 1996, car la quantité proposée à l’exportation
correspondrait à moins de 7 % del’excédent prévu pour cette même année.

Après soustraction faite de l’énergie garantie à l’exportation pour chaque année, il resterait encore
amplement d’énergie pour satisfaire les besoins possibles de Terre-Neuve. De plus, pour la plupart des
années Hydro-Québec serait capable de rencontrer les objectifs de ses Contrats d’énergie avec PASNY
et NEPOOL aussi bien que ses engagements envers PASNY aux termes de la licence EL-96 comme
mentionné à la section 2.2, État de New York.
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L’Office est convaincu que pour chacune des années jusqu’à 1994, Hydro-Québec aurait suffisamment
d’énergie excédentaire pour répondre à tous ces besoins possibles. En 1995 et 1996, Hydro-Québec ne
serait peut-être pas en position d’offrir les quantités totales définies comme l’objectif annuel aux
termes des Contrats d’énergie avec PASNY et NEPOOL, cependant il serait possible de compenser
pour ces quantités dans les années subséquentes alors qu’il y aura encore beaucoup d’énergie
excédentaire de disponible.

L’Office est convaincu que l’exportation de puissance et d’énergie proposée à l’État du Vermont serait
excédentaire aux besoins raisonnablement prévisibles au Canada.

8.1.5 Exportations interruptibles

Hydro-Québec a aussi demandé une licence d’exportation interruptible de puissance et d’énergie en
vertu d’une Convention d’interconnexion conclue avec Vermont DPS jusqu’à concurrence de 200 MW
moins la puissance qui serait exportée aux termes du Contrat d’électricité garantie. Ce montant
équivaut à la capacité nominale de la ligne internationale de transport d’électricité proposée. La licence
demandée permettrait à Hydro-Québec d’utiliser la pleine capacité de cette nouvelle ligne quand elle
disposerait d’énergie excédentaire pour exportation interruptible.

La quantité annuelle maximale d’énergie correspondant à l’exportation interruptible proposée par la
demanderesse est de 1752 GW.h pour la durée de la licence, exception faite des années bissextiles où
elle serait de 1756,8 GW.h, moins toutes les exportations faites aux termes du Contrat d’électricité
garantie. L’Office, pour raison d’ordre administratif ne tient pas compte du chiffre plus élevé pour les
années bissextiles.

Il est clair que durant la plupart des années de la période demandée pour la licence, Hydro-Québec
disposera encore de puissance et d’énergie après avoir satisfait ses besoins et rempli ses obligations y
compris les ventes possibles à Terre-Neuve et les ventes à PASNY et NEPOOL selon leur Contrat
d’énergie respectif.

En plus des exportations interruptibles d’énergie, la Convention d’interconnexion prévoit des
exportations de puissance de capacité qui seraient faites en cas d’urgence ou lorsque d’autres
difficultés surgissent dans le réseau de l’acheteur. Bien que la Convention d’interconnexion ne prévoit
pas l’interruption de ces exportations sur la demande d’autres services canadiens d’électricité, la
licence qui serait délivrée serait assortie d’une modalité qui stipule que les exportations doivent être
interrompues à tout moment lorsque les charges canadiennes l’exigent. Les besoins canadiens seraient
ainsi protégés.

L’Office est convaincu que l’énergie qui serait exportée en vertu de la licence interruptible demandée
serait excédentaire aux besoins canadiens.

8.1.6 Offres d’électricité aux services canadiens

Comme indiqué à la section 5.5, Offres d’électricité aux services canadiens, Hydro-Québec a offert
l’énergie dont l’exportation est proposée à tous les services canadiens d’électricité directement
interconnectés, y compris CFLCo qui est interconnecté avec la partie du réseau de NLH situé au
Labrador. (NLH détient 65,8 % des actions de CFLCo). Aucun des services à qui les exportations ont
été offertes ne s’y est opposé, sauf CFLCo, pourvu que les licences soient assorties de modalités
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garantissant aux services canadiens d’électricité la priorité sur les marchés d’exportation. CFLCo n’a
pas répondu directement à l’offre. Sa réponse faisait partie de l’intervention de NLH qui s’objectait à
l’exportation pour les raisons qui sont données à la section 7.2. Newfoundland and Labrador Hydro.

Dans toute licence autorisant l’exportation de puissance et d’énergie interruptibles que l’Office pourrait
délivrer il y aurait une modalité donnant le droit de préemption aux services canadiens.

En réponse aux objections de NLH, l’Office fait remarquer qu’il a déjà utilisé les offres aux réseaux
voisins comme un moyen de s’assurer qu’on a tenu compte des besoins d’utilisation raisonnablement
prévisibles au Canada et que l’on a donné à ces services l’occasion d’acheter la puissance et l’énergie
qui autrement seraient exportées. L’Office considère que ce mécanisme ne doit pas être employé pour
forcer Hydro-Québec à négocier avec NLH une vente à long terme de puissance et d’énergie. Il ne
serait pas juste de refuser à Hydro-Québec un revenu possible des exportations quand un contrat avec
NLH est en voie de négociation et que l’interconnexion nécessaire est en cours de construction. Ceci
s’avère particulièrement vrai quand il semble plausible qu’Hydro-Québec pourrait satisfaire
l’exportation proposée tout en fournissant l’énergie que pourrait demander NLH et quand
Hydro-Québec a prouvé qu’elle était toujours prête à négocier.

L’Office considère que la période de deux mois allouée par Hydro-Québec pour lui répondre était tout
à fait suffisante car l’offre était faite pour une quantité spécifique de puissance et d’énergie pour une
période définie et non pas pour négocier l’entente à long terme souhaitée par NLH.

8.2 Prix d’exportation

Le prix d’exportation aux termes du Contrat d’électricité garantie tient compte d’un rabais de 7 $
US/MW.h durant les cinq premières années de la période contractuelle. Ce montant a été défini au
début des négociations qui ont mené à la signature du Contrat d’électricité garantie et était fondé sur
les estimations disponibles à ce moment là. Le rabais est destiné à rembourser approximativement la
moitié du coût d’immobilisations des nouvelles installations de Vermont DPS. Les coûts réels se sont
avérés plus bas que ce qu’on avait prévu mais Hydro-Québec n’a pas réduit le rabais pour autant,
puisqu’elle considère que c’est un prix acceptable à payer pour obtenir des revenus additionnels en
vendant sur un nouveau marché dans l’État du Vermont à un moment où on devrait déverser de l’eau.
L’Office dans le passé a accepté une telle entente de partage des coûts et la considère justifiable quand
une partie devrait autrement payer la plus grande proportion des coûts d’immobilisations associés à
une nouvelle interconnexion. L’office de l’exportation proposée faite aux services canadiens
directement interconnectés ne tenait pas compte de ce rabais.

Pour faire une évaluation appropriée du prix d’exportation, l’Office a élaboré trois lignes directrices: le
prix d’exportation devrait permettre de recouvrir les coûts applicables engagés au Canada, ne devrait
pas être inférieur au prix d’un service équivalent fourni aux clients canadiens et ne devrait pas non
plus être inférieur au coût d’opportunité sur le marché d’exportation.

8.2.1 Coûts applicables au Canada

L’Office considère que, à l’exception de la ligne internationale de transport d’électricité dont il est
question plus loin et le devancement possible de l’installation de turbines à gaz, les coûts applicables
comprennent seulement les coûts marginaux de production associés à l’exportation proposée étant
donné que, d’après la preuve, toutes les installations de production de puissance requises pour réaliser
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les exportations proposées ont été, ou seront construites pour alimenter la charge du Québec.
Cependant, puisqu’Hydro-Québec a mis de l’avant la possibilité de devancer l’installation de 165 MW
de turbines à gaz à titre de puissance de pointe durant les dernières années de la période contractuelle,
l’Office a tenu compte du coût connexe, évalué à 15,8 millions dollars actualisés de 1985, comme un
coût applicable en évaluant la première ligne directrice des prix. Les seules autres dépenses applicables
sont les coûts marginaux de production d’énergie et les pertes associées ainsi que les frais
d’exploitation, d’entretien et de construction de la ligne et de ses installations terminales et connexes, y
compris le coût de renforcement du réseau à 120 kV dans la région de Saint-Césaire.

La preuve montre que ces coûts seront beaucoup moindres que les revenus escomptés pour toute la
période demandée pour les licences. De plus, la preuve démontre que le profit qui serait réalisé la
première année de la période d’exportation serait plus grand que le coût de devancement des turbines à
gaz.

L’Office est convaincu que les prix d’exportation permettront de recouvrer les coûts applicables
engagés au Canada.

8.2.2 Prix du service équivalent fourni aux Canadiens

Exportations en vertu du Contrat d’électricité garantie

La preuve a démontré que la puissance et l’énergie destinées à l’exportation aux termes du Contrat
d’électricité garantie ont été offertes à tous les services canadiens directement interconnectés, aucun a
indiqué qu’il était intéressé à accepter l’offre ou a soulevé des objections relativement au prix
demandé. L’Office remarque cependant qu’Hydro-Québec n’a pas offert cette puissance et cette
énergie au prix net de l’exportation qui comprend un rabais de 7 $ US/MW.h pour les cinq premières
années de la période contractuelle.

Hydro-Québec considère que le fait d’offrir de vendre cette puissance et cette énergie aux réseaux
canadiens voisins au moyen des installations déjà existantes, n’était pas une raison valable pour y
inclure le rabais accordé à Vermont DPS. Hydro-Québec a toutefois déclaré quelle consentirait à
accorder un rabais approprié dans le cas où un client canadien devrait construire une nouvelle
interconnexion qui représenterait pour Hydro-Québec un débouché nouveau sur le marché canadien.

En plus du revenu qui proviendrait de la nouvelle interconnexion, il y aurait aussi des bénéfices qui
découleraient de l’exploitation coordonnée des deux réseaux tel que l’aide en cas d’urgence, ce qui
peut être difficilement évalué. Ce qui est particulièrement important puisque présentement le réseau
d’Hydro-Québec n’est pas interconnecté avec le réseau du Vermont dans son entier.

L’0ffice accepte les raisons données par Hydro-Québec pour accorder un rabais de 7 $ US/MW.h à
Vermont DPS et est d’accord que la valeur des bénéfices qui découleraient de ces exportations
conjointement avec le prix d’exportation justifient que les offres soient faites aux services canadiens à
un prix qui ne serait pas strictement conforme à la deuxième ligne directrice de l’Office. Pour ces
raisons et parce qu’Hydro-Québec a déclaré qu’elle serait prête à négocier un semblable rabais avec
des clients canadiens qui lui offriraient des bénéfices semblables, l’Office est convaincu que les prix
d’exportation aux termes du Contrat d’électricité garantie sont justes et raisonnables.
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Exportations interruptibles

Tous les services canadiens d’électricité interconnectés auraient le droit de préemption sur les
exportations qui seraient faites en vertu de la licence interruptible, droit qu’ils pourraient exercer à
volonté pourvu qu’ils acceptent des conditions semblables de tarification. Les différences possibles
dans le coût de livraison à partir du réseau de la demanderesse entreraient en ligne de compte.

Selon ses pratiques commerciales normales, Hydro-Québec offre de l’énergie interruptible aux services
d’électricité avec lesquels elle a négocié des conventions d’interconnexion à des prix reliés au coût
marginal de la production qui doit être remplacée. Cette énergie est offerte aux marchés disponibles les
plus rentables d’abord, ceci dans le but de maximiser les revenus. Selon ces pratiques commerciales,
Hydro-Québec remplacerait l’énergie de coût de production élevé au Canada avant de la substituer à la
production d’énergie de coût inférieur aux États-Unis. L’Office reconnaît que ces pratiques
commerciales peuvent aboutir parfois à des prix d’exportation inférieurs aux prix que payent certains
services canadiens d’électricité pour l’énergie interruptible. Cependant, ces écarts de prix représentent
des différences dans la valeur économique du service fourni et dans tous les cas l’acheteur canadien
bénéficierait de ses achats à Hydro-Québec.

L’Office ne considère pas que dans les circonstances présentes ces différences de prix entreraient en
conflit avec la deuxième ligne directrice relative aux prix et, par conséquent, est convaincu que le prix
pour les exportations interruptibles proposées est juste et raisonnable par rapport à l’intérêt public.

Dans le cas où Hydro-Québec aurait suffisamment d’énergie excédentaire pour alimenter tant le
marché intérieur que le marché d’exportation, le prix pour les ventes intérieures serait indépendant du
prix d’exportation, c’est-à-dire qu’il serait établi au moyen du mécanisme habituel que sont les
ententes entre services, normalement des conventions d’interconnexion. Le prix d’exportation
s’appliquerait aux ventes intérieures seulement quand Hydro-Québec ne disposerait pas suffisamment
d’énergie excédentaire pour fournir toute l’énergie que le marché intérieur et le marché d’exportation
désireraient acheter. Le cas échéant, Hydro-Québec donnerait priorité aux acheteurs canadiens mais, si
le prix d’exportation était plus élevé, demanderait ce prix plus élevé (ajusté pour tenir compte des
différences des coûts de livraison) pour cette partie de l’énergie vendue au Canada qui, autrement,
aurait été exportée.

Le réseau d’Hydro-Québec pourrait bientôt être interconnecté avec plusieurs marchés américains et par
la suite l’énergie excédentaire pourrait être vendue simultanément sur ces mêmes marchés américains à
des prix différents. Donc, l’Office, pour protéger les intérêts des Canadiens, veut s’assurer qu’un
service canadien d’électricité payerait le prix d’exportation le plus bas en vigueur au moment où il
exercerait son droit de préemption. Par conséquent, une licence interruptible serait assortie d’une
modalité stipulant que lorsqu’un service canadien d’électricité désire exercer ce droit, le prix
d’exportation qui s’appliquerait alors, serait calculé en commençant par le plus bas prix en vigueur
pour des exportations sous les licences correspondantes puis en suivant l’ordre croissant des prix,
jusqu’à ce que la quantité demandée par le service canadien ait été atteinte. Cette procédure est
illustrée à l’Annexe X.
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8.2.3 Coût d’opportunité de l’acheteur

Exportations en vertu du Contrat d’électricité garantie

La demande fait état d’un certain nombre de solutions qui s’offrent à Vermont DPS comme
remplacement à ses achats de puissance et d’énergie d’Hydro-Québec. Elles comprennent: l’achat
additionnel de puissance d’origine nucléaire ou de puissance au mazout de NEPOOL, l’achat de
puissance d’Ontario Hydro, ou encore l’installation de nouveaux groupes producteurs à l’intérieur de
l’État. Les réponses données par le témoin représentant Vermont DPS aux questions de l’Office
indiquent que, après avoir fait un examen minutieux du problème, Vermont DPS ne les considère plus
comme des solutions viables pour remplacer l’exportation proposée. Si la puissance et l’énergie
d’Hydro-Québec ne lui sont pas disponibles, la seule avenue qui reste possible à Vermont DPS serait
la négociation d’une série d’achats à court terme des sources plus économiques disponibles sur le
marché au moment de la transaction.

L’Office accepte le témoignage du représentant de Vermont DPS et en conclut qu’il n’y a pas une
seule solution pratique qui pourrait lui fournir la même quantité de puissance et d’énergie pour la
même période. L’Office considère que la troisième ligne directrice des prix ne s’applique pratiquement
pas dans ce cas-ci, parce qu’il n’y a pas d’alternative comparable.

D’autres considérations indiquent à l’Office que le prix d’exportation est compatible avec les prix
courants approuvés par l’Office pour des exportations à Citizen Utility, un autre service d’électricité du
Vermont. Aussi la disposition "à prendre et à payer" du Contrat d’électricité garantie assurerait
Hydro-Québec d’un revenu important sur une période de cinq ans même si Vermont DPS décidait de
se prévaloir de son droit de mettre fin au contrat pour la deuxième partie de la période contractuelle.

L’Office croit que ces considérations ajoutées aux autres bénéfices décrits à la section 8.2.2,
fournissent de bonnes raisons pour accepter le prix d’exportation.

Exportations interruptibles

La solution de remplacement de Vermont DPS aux achats de puissance et d’énergie interruptibles
d’Hydro-Québec serait d’acheter d’autres producteurs de la puissance et de l’énergie à des conditions
semblables à celles que prévoient la Convention d’interconnexion conclu entre Hydro-Québec et
Vermont. La seule catégorie de transaction d’exportation qui est unique dans cette convention est
l’énergie de remplacement de combustible, pour laquelle le prix est fixé à 80 % du décrément du coût
de l’acheteur. Ceci pourrait aboutir à un prix plus élevé pour Hydro-Québec que le prix obtenu selon
la formule de partage des économies normalement utilisée pour les ventes interruptibles. En fonction
de ces considérations, l’Office est convaincu que les prix de l’énergie interruptible ne seraient pas
matériellement inférieurs au coût d’opportunité sur le marché d’exportation.

8.2.4 Décisions d’établissement des prix par le comité d’exploitation et prix
d’exportation minimal

Étant donné que certains des prix d’exportation doivent être déterminés par le comité d’exploitation,
les licences d’exportation comprendraient une modalité exigeant que la demanderesse dépose auprès de
l’Office un rapport pour chaque décision prise relativement au prix de la puissance ou de l’énergie des
leur établissement et toutes les fois qu’ils sont révisés.
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Étant donné que la Convention d’interconnexion ne prévoit pas de prix minimal pour les exportations
d’énergie supplémentaire ou de conservation et d’énergie tertiaire, la licence d’exportation
comprendrait aussi une modalité précisant un prix minimal en dessous duquel aucune exportation ne
pourrait être faite; elle comprendrait aussi une modalité obligeant Hydro-Québec à signaler rapidement
à l’Office, par télex, chaque fois qu’elle utilise les classifications supplémentaire ou de conservation et
tertiaire. En ce qui concerne l’énergie d’origine thermique ou nucléaire, le prix minimal serait de 110
% de l’incrément du coût de production, et pour l’énergie d’origine hydraulique, ce serait la valeur
donnée par la formule de partage des économies.

8.3 Répercussions environnementales des exportations

D’après la preuve présentée, presque toutes les exportations proviendraient des installations
hydro-électriques de la demanderesse qui ont été mises en place pour répondre aux besoins du Québec.
Pour les années 1991 à 1995 l’exportation garantie pourrait nécessiter de la production thermique
durant les périodes de pointe. L’énergie thermique ainsi produite représenterait moins de 1,0 % de la
production annuelle. Tenant compte de ce qui précède, ce n’est qu’en cas de situation d’urgence aux
États-Unis que les exportations seraient réalisées à partir des centrales thermiques de la demanderesse.
Pendant la production d’énergie destinée aux exportations, les centrales thermiques continueraient de
fonctionner de manière à tenir compte des contraintes environnementales existantes approuvées.
L’Office est donc convaincu qu’aucune répercussion environnementale matérielle ne résulterait de la
production de l’énergie qui fait l’objet de la présente demande. La section 8.8 du présent rapport traite
de l’impact sur l’environnement causé par la ligne internationale de transport d’électricité.

8.4 Conclusions de l’office

À la lumière de ce qui précède, l’Office, étant convaincu que la puissance et l’énergie à exporter sont
excédentaires aux besoins d’utilisation raisonnablement prévisibles au Canada, et que les prix à exiger
sont justes et raisonnables par rapport à l’intérêt public, et ayant tenu compte de toutes les autres
considérations qui semblent pertinentes, est prêt à délivrer les licences suivantes:

1. une licence autorisant l’exportation de puissance et d’énergie garanties à Vermont DPS, au
moins 150 MW à un facteur d’utilisation de 100 % pour une période de 10 ans, commençant
au plus tôt le 1er septembre 1985, et au plus tard le 1er mars 1986. Les modalités applicables
sont exposées à l’Annexe XI.

2. une licence autorisant l’exportation de puissance et d’énergie interruptibles à Vermont DPS,
jusqu’à concurrence de 1752 GW.h par période de 12 mois consécutifs, moins toutes les
exportations faites en vertu de la licence de puissance garantie, pour une période de 10 ans et
six mois du 1er septembre 1985 au 28 février 1996. Les modalités applicables sont exposées à
l’Annexe XII.

Demande de certificat

Conformément à l’article 44 de la Loi, l’Office tient compte de toutes les données qui lui semblent
pertinentes lorsqu’il étudie une demande de certificat. La Loi mentionne notamment que l’Office peut
considérer l’accessibilité de la puissance à la ligne internationale, l’existence de marché, la praticabilité
économique, le financement et tout intérêt public qui peut être atteint par l’octroi ou le rejet de la
demande.
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8.5 Ligne internationale de transport d’électricité

La disponibilité de puissance de même que l’existence de marché ont déjà été démontrées dans les
sections précédentes de ce rapport. Le financement de la ligne et des installations connexes ferait parti
du programme général d’immobilisations de la demanderesse et ne représente qu’une petite partie des
immobilisations annuelles de la demanderesse. La preuve a démontré que le contenu canadien de la
ligne et des installations connexes serait de plus de 98 %, l’Office est donc assuré que les Canadiens
auraient l’occasion de participer tant à la fourniture qu’à l’installation des équipements.

8.6 Justification économique

L’Office a examiné l’estimation des coûts de l’interconnexion proposée et les a trouvés raisonnables.
Le coût total comprend les modifications à apporter à d’autres postes d’Hydro-Québec qui sont
nécessaires pour maintenir des tensions d’exploitation convenables sur le réseau en raison du plus
grand débit des charges reliées à l’exportation. On a aussi tenu compte du coût de devancement de
construction de la ligne à 120 kV entre Iberville et Saint-Sébastien ce qui complètera une deuxième
ligne à 120 kV pour alimenter le poste Bedford. D’après la preuve, il est clair qu’en tenant compte de
la disposition "à prendre et à payer" qui est prévue au Contrat d’électricité garantie, les coûts de
construction de l’interconnexion proposée seraient complètement récupérés dès la première année
d’exploitation au moyen des revenus provenant des ventes faites en vertu du même contrat. Ce revenu
minimum garanti par la disposition "à prendre et à payer" serait plus que suffisant pour assurer la
justification économique de l’interconnexion. Face à cette preuve, l’Office est assuré que la ligne serait
économiquement viable.

8.7 Choix du corridor et du tracé général

L’Office remarque qu’Hydro-Québec a mené une étude d’ensemble tenant compte des aspects
économiques, techniques et environnementals pour retenir le corridor et le tracé général de la ligne. La
demanderesse a fait remarquer qu’en raison de l’étendue limitée de la région étudiée, il n’aurait pas été
pratique de passer par l’étape intermédiaire d’identification des corridors pour arriver à établir le tracé
préféré de la ligne. À ce stade ci, l’Office est surtout soucieux d’autoriser l’emplacement général de la
ligne proposée. Bien que l’Office ait utilisé l’étape du corridor dans le cas de la ligne vers NEPOOL
pour en fixer les limites du tracé général, il reconnaît qu’il s’agit ici d’un cas particulier et accepte que
l’omission de cette étape était une façon plus pratique de procéder dans cette étude.

L’Office considère important le fait que ce projet ait été accepté par le public des régions concernées
et qu’aucun intervenant n’a comparu pour s’opposer au tracé de la ligne à aucun moment de l’audience
publique tenue par l’Office.

L’Office considère aussi comme important le fait que les autorités provinciales compétentes aient
approuvé le projet et aient autorisé Hydro-Québec à commencer la construction de la ligne en suivant
le tracé retenu.

L’Office a aussi soigneusement examiné le processus employé par Hydro-Québec pour la sélection du
tracé général et est assuré que le choix du tracé Centre-Est est le plus rentable et est acceptable du
point de vue de l’environnement. Pour cette raison et les raisons exposées ci-haut, l’Office accepte le
tracé retenu par Hydro-Québec montré à l’Annexe VII du présent rapport et qui est plus clairement
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illustré à l’Annexe I du "Rapport d’étude d’avant-projet" comme le tracé général de la ligne
internationale de transport d’électricité.

Tout certificat que l’Office pourrait accorder serait assorti d’une modalité exigeant qu’Hydro-Québec
dépose des rapports décrivant l’efficacité des procédures et de la politique de protection de
l’environnement et des mesures qui seraient prises pour atténuer à long terme tous les dommages
causés par la construction.

8.8 Impact sur l’environnement

La preuve démontre que la demanderesse a examiné à fond les effets de l’interconnexion sur
l’environnement et a démontré qu’il n’y aurait pas d’effets environnementaux inacceptables causés par
la construction et l’exploitation de la ligne. Tout dommage qui pourrait être causé par la construction
serait mitigé ou minimisé en suivant les procédures et politiques décrites dans la demande et dans le
"Code de l’environnement" qui’ s’applique à tous les projets de construction de la demanderesse.

Comme la ligne proposée sera exploitée à 120 kV qui est un niveau de tension relativement bas, la
plupart des considérations concernant l’effet couronne et les autres effets des champs électriques des
lignes à haute tension ne s’appliquent pas.

Pour toutes ces raisons, l’Office est satisfait que l’interconnexion peut être construite et exploitée avec
un niveau acceptable d’impact sur l’environnement.

8.9 Conclusions de l’Office

En conséquence l’Office, ayant tenu compte de toutes les données qui lui semblaient pertinentes et
s’étant assuré que la ligne est et sera nécessaire pour la commodité et la nécessité publiques présentes
et à venir est prêt à délivrer le certificat de commodité et de nécessité publiques autorisant la
construction et l’exploitation de la portion canadienne de la ligne de transport proposée. Le tracé de la
ligne devrait être à l’intérieur du tracé identifié comme le tracé Centre-Est tel que montré à l’Annexe
VII. Les modalités applicables sont exposées à l’Annexe XIII.

Les précédents constituent nos motifs de décision et notre décision quant à la demande
d’Hydro-Québec conformément à la partie III et à la partie VI de laLoi sur l’Office national de
l’énergie.

J.L. Trudel
Membre présidant

A.B. Gilmour
Membre

W.G. Stewart
Membre

Ottawa, Canada
Janvier/1985
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Annexe I
Carte - Les principales installations en 1984

Figure a1
Carte - Les principales installations en 1984
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Annexe II
Centrales en service au 31 décembre 1983

Tableau a2-1
Hydro-Québec

Centrales en service au 31 décembre 1983

Centrales hydrauliques MW

1. LG-2 5328

2. LG-3 1920

3. Beauharnois 1613

4. Manic 5 1292

5. Manic 3 1183

6. Manic 2 1015

7. Bersimis 1 912

8. Outardes 3 756

9. Bersimis 2 655

10. Carillon 654

11. Outardes 4632

Autres (moins de 500 MW) 3595

Total hydraulique 19555 MW

1. Gentilly 2 (nucléaire) 685

2. Tracy (pétrole) 600

3. La Citière (gaz) 201

4. Cadillac (gaz) 162

5. Combustion interne 97

Total thermique 1746 MW

Total des centrales en service au 31 décembre 1983 21301 MW
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Annexe III
Résumé du Contrat d’électricité garantie

A - Période contractuelle

Durée

La période contractuelle, d’une durée de 10 ans, débute le 1er septembre 1985 et se termine le 31 août
1995. Dans le cas de retard de mise en service des installations d’interconnexion, elle pourrait
commencer au plus tard le 1er mars 1986 et se terminer au plus tard le 29 février 1996.

"Partie A de la période contractuelle" désigne la période commençant le premier jour de la période
contractuelle, au plus tard le 1er mars 1986, et se terminant cinq ans plus tard. Cependant, si seul
Vermont DPS est en retard pour la mise en service de ses installations d’interconnexion, la partie A de
la période contractuelle prend fin le 31 octobre 1990 au plus tard, tandis que si seule Hydro-Québec
est en retard pour la mise en service de ses installations d’interconnexion, elle prend fin le 28 février
1991 au plus tard.

"Partie B de la période contractuelle" désigne la période commençant à la fin de la partie A de la
période contractuelle et se terminant cinq ans plus tard. Cependant, si seul Vermont DPS est en retard
pour la mise en service de ses installations d’interconnexion, la partie B de la période contractuelle
prend fin le 31 octobre 1995 au plus tard, tandis que si seule Hydro-Québec est en retard pour la mise
en service de ses installations d’interconnexion, elle prend fin le 29 février 1996 au plus tard.

Option de Vermont

Vermont DPS a l’option de mettre à fin son obligation de prendre et de payer la puissance et l’énergie
à la fin de la partie A de la période contractuelle, à condition d’en aviser Hydro-Québec par écrit au
plus tard le 30 avril 1986.

Retard de mise en service de moins de six mois

Si il y a retard dans la mise en service des installations d’interconnexion, la période contractuelle
débutera à la date où Hydro-Québec sera en mesure de livrer de la puissance et de l’énergie ou à la
date où Vermont DPS sera en mesure de la recevoir mais pas plus tard que le 1er mars 1986.

Si le retard est attribuable à Hydro-Québec, la période contractuelle se terminera

a) cinq ans après le début de ladite période si Vermont DPS exerce son droit d’y mettre fin, ou

b) dix ans après le début de ladite période.

Si le retard est attribuable à Vermont DPS, la période contractuelle se terminera

a) cinq ans après le début de ladite période mais pas plus tard que le 31 octobre 1990 si Vermont
DPS exerce son droit d’y mettre fin, ou

b) dix ans après le début de ladite période mais pas plus tard que le 31 octobre 1995.

Si toutefois Vermont met fin à son obligation et que la période contractuelle se termine après cinq ans
ou au plus tard le 31 octobre 1990, l’énergie que Vermont DPS n’aura pas pu recevoir durant ladite
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période contractuelle à cause du retard de mise en service de ses installations, doit être mise à sa
disposition par Hydro-Québec du 1er avril 1991 au 30 novembre 1991 au prix fixé conformément à
l’article 7.2. (partie B de la période contractuelle).

B - Quantités et livraison

Hydro-Québec met à la disposition de Vermont DPS une puissance total d’au moins 150 MW à un
facteur d’utilisation annuelle pouvant atteindre 100 %.

Vermont prend l’énergie à un facteur d’utilisation annuelle d’au moins 80 % jusqu’à la première des
dates suivantes: l’expiration des premiers cinq ans de la période contractuelle ou le 31 octobre 1990.
Par la suite, Vermont prend l’énergie à un facteur d’utilisation annuelle d’au moins 50 % jusqu’à la fin
de la période contractuelle.

Au moins 125 MW sont rendus disponibles à la frontière au sud de Bedford; le reste est à la frontière
au sud de Stanstead.

C - Prix

Les prix de la puissance et de l’énergie sont établis conformément à l’Article Vil jusqu’à la fin du
contrat.

Partie A de la période contractuelle

Tableau a3-1
Prix combiné de la puissance et l’énergie

($ US/MW.h)

Période de
12 mois

Prix
brut

Rebais Prix
net

1re 40 7 33

2e 40 7 33

3e 42 7 35

4e 44 7 37

5e 47 7 40

Le rabais de 7 $ US parMW.h s’applique au prix combiné de la puissance et de l’énergie jusqu’au 31
août 1990, en contrepartie de la construction du redresseur-onduleur à courant continu au Vermont. En
cas de retard de la mise en service des installations causé uniquement par Hydro-Québec, ce rabais
s’applique jusqu’à la fin de la partie A de la période contractuelle.

Partie B de la période contractuelle

Prix de l’énergie = 80 % du coût pondéré de l’énergie fossile du NEPOOL.

Prix de la puissance = B x I $ US
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B est le prix annuel fixé pour la disponibilité de 150 MW au cours de l’année contractuelle
précédente; pour l’année contractuelle commençant le 1er septembre 1990, le prix de référence
de la puissance pour 150 MW est de 10 millions de $ US, indépendamment des retards de
mise en service des installations d’interconnexion; et

I correspond au facteur d’inflation qui est obtenu en divisant l’indice moyen des prix de l’année
contractuelle précédente par l’indice moyen des prix des douze mois précédant ladite année
contractuelle précédente.

"L’indice moyen des prix d’une année" correspond à la moyenne des indices des
quatre trimestres consécutifs se terminant le 31 mars, ces indices figurant sous la
rubrique "National Income Product Accounts - Implicit Price Deflator for Gross Private
Domestic Fixed Non Residential Investment" dansSurvey of Current Businesspublié
par le Bureau of Economic Analysis of the United States Department of Commerce.

D - Calcul du coût pondéré de l’énergie fossile de NEPOOL

Le coût pondéré de l’énergie fossile est établi chaque mois d’après l’expérience réelle des membres de
NEPOOL durant la période de douze mois se terminant le dernier jour de l’avant-dernier mois et est
égal à A.

B

A = Le Coût des combustibles fossiles brûlés mensuellement par chaque membre de NEPOOL est
déterminé chaque mois et ces coûts sont additionnés pour donner le total mensuel pour
NEPOOL. Les totaux mensuels de NEPOOL sont additionnés pour la période appropriée de
douze mois.

B = L’énergie électrique nette produite par chaque membre de NEPOOL à partir des combustibles
fossiles est déterminé chaque mois et ces quantités sont additionnées pour donner le total
mensuel pour NEPOOL. Les totaux mensuels de NEPOOL sont additionnés pour la période
appropriée de douze mois.
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Annexe IV
Résumé de la Convention d’interconnexion

Définitions

L’incrément du coût est défini comme le coût encouru par la partie qui fournit de l’énergie, lequel
n’aurait pas été encouru si la transaction n’avait pas eu lieu. Le décrément du coût est la somme nette
de tous les coûts évités à la partie à qui l’énergie est fournie.

L’énergie d’économie est définie comme étant de l’énergie produite à même des ressources non
renouvelables et livrée aux fins de réaliser une économie lorsque la partie qui la reçoit dispose de
suffisamment de capacité de production pour supporter sa propre charge.

L’énergie de remplacement de combustible est définie comme étant l’énergie produite à même des
ressources renouvelables et livrée pour remplacer de l’énergie produite à même des ressources non
renouvelables aux fins de réaliser une économie et d’épargner ces ressources.

La puissance de capacité ou d’urgence est définie comme la puissance et l’énergie associée fournie sur
une base journalière en cas de manque de puissance temporaire résultant d’indisponibilités forcées
d’installations ou de conditions d’exploitation inhabituelles ou anormales affectant la capacité de
production de la partie qui reçoit.

L’énergie supplémentaire ou de conservation est définie comme étant l’énergie fournie pour suppléer
l’emmagasinage (eau ou combustible) ou conserver les réserves de combustible de la partie qui reçoit,
et dont le besoin résulte de l’indisponibilité d’eau ou de combustible, d’actions gouvernementales ou
de désastres étendus.

Les termes, incluant les tarifs et les taux, sont sujets à révision à la demande de l’une ou l’autre partie.
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Tableau a4-1
Transactions

Transactions

Catégorie Description Prix de la puissance Prix de l’énergie

Énergie d’économie de ressources
non-renouvelables

- 1/2 (incrément du coût +
décrément du coût)

Énergie de remplacement
de combustible

de ressources
renouvelables

- le moindre de:

a) 80% du décrément du
coût, moins le coût de
livraison, ou

b) un prix constitué de la
moitié d’un coût de base
de l’énergie fixé de
temps à autre par le
comité d’exploitation,
plus la moitié du
décrément du coût de
l’énergie ainsi remplacée,
moins le coût de
livraison, ledit prix ne
devant pas être inférieur
à une valeur spécifiée
par le comité
d’exploitation

Énergie tertiaire ne fait partie d’aucune
autre catégorie

- tel que défini par le
comité d’exploitation

Transfert inadvertant - aucun coût. Sera
compensé par des
livraison subséquents

Puissance de capacité ou
d’urgence

puissance au jour le jour 120 $ US/MW/jour le plus élevé de 110% de
l’incrément du coût, ou
tel que convenu par le
comité d’exploitation

Énergie supplémentaire
ou de conservation

fournie en période hors
pointe en vue de soutenir
les réserves

- fixé par le comité
d’exploitation

Réserve d’exploitation pour suppléer la capacité
de production

- fixé par le comité
d’exploitation
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Annexe V
Capacité, demande et puissance excédentaire - mois
de janvier (1985-1996)

Tableau a5
Hydro-Québec

Capacité, demande et puissance excédentaire
Mois de janvier*

(MW)

1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993 9456

1. Capacité interne
hydraulique
thermique**

nucléaire
pompage
total

21655
1191
637

0
23483

22269
1191
637

0
24097

22312
1191
637

0
24140

22353
1191
637

0
24181

22385
1191
637

0
24213

22418
1191
637

0
24246

22451
1191
637

0
24279

22466
1191
637

0
24294

22971
1191
637

24799

61
91

7

89

61
1
7

89

1
1
7
4
3

2. Achats Contractuels 5034 4977 4919 4861 4861 4861 4861 4861 4861 6111

3. Capacité total (1+2) 28517 29074 29042 29042 29074 29107 29140 29155 29660 50 504

4. Besoins réguliers*** 22257 23267 24087 24897 24566 25406 26286 27006 27706 01 911

5. Excédent Brut (3-4) 6260 5807 4955 4145 4508 3701 2854 2149 1954 4993

6. Réserve requise 3061 3061 3016 2971 2987 3032 3070 3100 3163 4720

7. Exécent net (5-6) 3199 2746 1939 1174 1521 669 -216 -951 -1209 98 137

8. Aide d’urgence****

charges interruptibles
réseaux voisins
total

720
500

1220

780
500

1208

800
500

1300

830
500

1330

850
500

1350

880
500

1380

900
500

1400

930
500

1430

960
500

1460

0
0

90

0
0
0

0
0
0

9. Puissance excédentaire totale (7+8) 4419 4026 3239 2504 2871 2049 1184 479 25137

* Janvier est le mois critique, c’est-à-dire le mois ou la puissance excédentaire est le moins élevée durant la plupart des années.

** Mazout et turbines à gaz.

*** Comprend le besoins prioritaires du réseau et hors réseau.

**** Charges qui peuvent être interrompues ou puissance disponible lors de la période de pointe (voir section 5.3 pour explication).
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Annexe VI
Productibilité, charge et énergie excédentaire (1985-1996)

Tableau a6-1
Hydro-Québec

Productibilité, charge et énergie excédentaire

(GW.h)

1985 1986 1987 1988 1989 1990

1. Productibilité totale* 142400 150282 159764 165515 167086 166835

2. Charge Besoin réguliers** 111119 115694 117842 121243 124090 127790

3. Énergie excédentaire 31281 34588 41922 44272 42996 39045

1991 1992 1993 1994 1995 1996

1. Productibilité totale* 167116 167407 168895 171516 167834 171712

2. Charge Besoins réguliers** 131590 135494 139192 143191 147493 151891

3. Énergie excédentaire 35526 31913 29703 28325 20341 19821

* Productibilité totale d’énergie requise pour rencontrer la demande normale et pour profiter des marchés d’exportation disponibles en tenant
compte:

a) d’une hydraulicité moyenne et des conditions normales d’exploitation,
b) de la production nucléaire de base équivalent à 70% de facteur de charge, et
c) de la production thermique de base pour les régions isolés seulement.

** Besoins réguliers comprennent la demande normale basée sur un scénario de croissance moyenne de 2,9% par année et les besoins
prioritaires du réseau et hors réseau.
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Annexe VII
Carte - Ligne internationale de transport d’électricité: Tracés
proposés

Figure a7-1
Ligne Internationale de Transport D’Électricité

Tracés Proposés
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Annexe VIII
Ligne internationale de transport d’électricité,
Caractéristiques techniques

Tableau a8-1
Ligne internationale de transport d’électricité

Caractéristiques techniques

Caractéristiques générales:
Description de la ligne Ligne monoterne à 120 kV

d’une longueur de 17,7 km
Type de support Portiques en bois
Hauteur moyenne 17,7 m
Portée moyenne 160 m
Emprise 40 m
Caractéristiques électriques:
Tension nominale 120 Kv
Nombre de ternes 1
Conducteurs

nombre par phase
calibre et type
espacement min.

entre phases, en tout temps,
tout le long de la ligne

1
795 MCM-ACSR 54/7

1,6 m métal-métal

Courant admissible
été
hiver

1050 A/cond.
1275 A/cond.

Câbles de garde
calibre et type
nombre par support
angle max. de protection

0,95 cm (acier galvanisé)
1 ou 2
350

Isolement
nombre d’isolateurs par
chaine
espacement min. entre les parties sous
tension et

a) la masse

b) le sol

7 éléments de 14,6 cm sur
25,4 cm

0,92 m à angle de 350

Norme ACNOR C22.3 N0 1
- 1970 à (950C max.)

Mise à la terra des supports Contrepoids continu ou piquet de terre à chaque
support
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Annexe IX
Ligne internationale de transport d’électricité: Évaluation des
coûts d’immobilisations

Tableau a9-1
Ligne internationale de transport d’électricité

Évaluation des coûts d’immobilisations

A - Ligne internationale de transport d’électricité à 120 kV
Bedford/Highgate

Environnement
Ingénierie
Acquisition
Construction
Administration et intérêts

150 000
980 000
350 000

2 430 000
590 000

4 500 000

B - Poste Bedford

Départ d’artère à 120 kV batterie de condensateurs et
disjoncteurs 1 935 000

C - Installations connexes

Modifications et additions à divers postes: batterie de
condensateurs, modification de la protection et addition
d’un disjoncteur 120 kV 1 225 000

Coût de devancement de la ligne Iberville / Saint-Sébastien
500 000

1 725 000

GRAND TOTAL A + B + C 8 160 000 $
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Annexe X
Préemption des exportations

Figure a10-1
Préemption Des Exportations
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Annexe XI
Modalités de la licence d’exportation EL-168
Puissance et énergie garanties - VERMONT DPS

1. La présente licence

(a) entrera en vigueur à la plus éloignée des dates suivantes:

(i) le 1er septembre 1985, ou

(ii) le jour de mise en service de la ligne internationale de transport d’électricité à 120 kV qui sera
autorisée conformément au certificat de commodité et de nécessité publiques no. EC-III-22 qui sera
délivré par l’Office, et

(b) se terminera à la plus rapprochée des dates suivantes:

(i) le 29 février 1996, ou

(ii) 10 années après la date du début de l’exportation en vertu de la présente licence, ou

(iii) la date d’expiration du Contrat d’électricité mentionné à la modalité 3 ci-après.

2. La classe de transfert entre services publics autorisée par la présente est le transfert en vue de la vente de
puissance et d’énergie garanties.

3. La puissance et l’énergie qui seront exportées en vertu de la présente doivent être comme décrit dans le Contrat
d’électricité garantie entre la détentrice de licence et le State of Vermont Department of Public Service daté du 25
juillet 1984, ci-après appelé "le Contrat d’électricité"

4. Relativement à la puissance et l’énergie qui seront exportées en vertu de la présente, la détentrice de licence ne
doit pas, sans l’autorisation préalable de l’Office modifier, conclure toute entente pouvant remplacer, s’ajouter à,
ou terminer le Contrat d’électricité.

5. La puissance et l’énergie qui seront exportées en vertu de la présente doivent être acheminées par la ligne
internationale de transport d’électricité pour laquelle l’Office a délivré le certificat de commodité et de nécessité
publiques no. EC-III-17 et par la ligne internationale de transport d’électricité à 120 kV qui sera autorisée
conformément au certificat de commodité et de nécessité publiques no. EC-III-22 et qui sera délivré par l’Office.

6. La quantité totale de puissance qui peut être exportée en vertu de la présente ne devra en aucun temps dépasser
150 MW.

7. La quantité d’énergie qui peut être exportée en vertu de la présente durant toute Année contractuelle, c’est-à-dire
du 1er septembre au 31 août, ne doit pas dépasser 1314 GW.h, sauf pour les Années contractuelles 1987-1988 et
1991-1992 où elle ne doit pas dépasser 1317,6 GW.h.

8. Le prix à être exigé par la détentrice de licence pour l’exportation faite en vertu de la présente ne doit pas être
inférieur aux prix décrits aux articles 7.1 et 7.2 du Contrat d’électricité.

9. La détentrice de licence devra interrompre ou réduire la livraison de puissance et d’énergie prévue aux termes de
la présente au moment et dans toute la mesure où cette puissance et cette énergie sont nécessaires pour alimenter
toute charge garantie au Québec.
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10. La détentrice de la licence devra, dans les 15 jours qui suivent la fin de chaque mois compris dans la période
couverte par cette licence, déposer auprès de l’Office un rapport, selon toute modalité et forme que l’Office peut
préciser, comprenant, pour le mois en question, les renseignements se rapportant aux transactions couvertes par la
licence.

EH-5-84 49



Annexe XII
Modalités de la licence d’exportation EL-169
Puissance et énergie interruptibles - VERMONT DPS

1. La présente licence entrera en vigueur le 1er septembre 1985 et se terminera le 29 février 1996.

2. Les classes de transferts entre services publics autorisées par la présente sont des transferts en vue de la vente,
d’échange et d’ajustement de puissance et d’énergie interruptibles.

3. La puissance et l’énergie qui seront exportées en vertu de la présente doivent être acheminées par la ligne
internationale de transport d’électricité pour laquelle l’Office a délivré le certificat de commodité et de nécessité
publiques no. EC-III-l7 et par la ligne internationale de transport d’électricité à 120 kV qui sera autorisée
conformément au certificat de commodité et de nécessité publiques no. EC-III-22 qui sera délivré par l’Office.

4. La quantité de puissance qui peut être exportée en vertu de la présente ne doit pas dépasser 200 MW moins toute
quantité de puissance garantie exportée conformément à la licence EL-168 qui sera délivrée par l’Office.

5. La quantité d’énergie qui peut être exportée en vertu de la présente, durant toute période de 12 mois consécutifs
durant toute la durée de la licence, ne doit pas dépasser 1 752 GW.h moins toute quantité d’énergie garantie
exportée durant la même période de 12 mois conformément à la licence EL-168 qui sera délivrée par l’Office.

6. La détentrice de licence ne doit pas exporter de puissance ou d’énergie en vertu de la présente au moment et dans
toute la mesure où cette énergie est nécessaire pour alimenter

(a) toute charge garantie du réseau de la détentrice de licence,

(b) toute charge garantie d’un service canadien d’électricité directement interconnecté avec le réseau de la
détentrice de licence qui ne dispose pas de capacité de production suffisante pour rencontrer sa propre charge
garantie, ou

(c) tout service canadien d’électricité directement interconnecté avec le réseau de la détentrice de licence qui
désire acheter toute la puissance ou toute l’énergie ou une partie de l’une ou de l’autre au plus élevé des prix
suivants:

(i) le prix négocié selon la convention d’interconnexion appropriée entre la détentrice de licence et ledit
service canadien, ou

(ii) le prix d’exportation défini à la modalité 7,

après avoir tenu compte de toutes les différences dans le coût de livraison de la puissance ou de l’énergie à
partir du réseau de la détentrice de licence au dit service canadien d’électricité plutôt qu’au client
d’exportation.

7. Le prix d’exportation mentionné à la modalité 6(c)(ii), que la détentrice de licence pourrait exiger d’un service
canadien d’électricité directement interconnecté avec son réseau qui désire acheter toute la puissance ou toute
l’énergie ou une partie de l’une ou l’autre, qui serait ou qui sont exportées en vertu de la présente, doit être le prix
d’exportation le plus bas obtenu par la détentrice de licence pour une quantité égale d’énergie interruptible
exportée aux termes d’une entente d’interconnexion avec un service américain au moment même où ledit service
canadien voudrait exercer son droit de préemption. Pour établir ce prix, les exportations devront être interrompues
en suivant l’ordre croissant des prix jusqu’à ce que la demande au Canada soit satisfaite.
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8. Le prix à être exigé par la détentrice de licence pour l’exportation faite en vertu de la présente à titre de transfert
en vue de la vente ne doit pas être inférieur au prix calculé selon la méthode établie pour la catégorie de
transaction applicable dans la Convention d’interconnexion datée du 25 juillet 1984 entre le State of Vermont
Department of Public Service et la détentrice de licence ci-après appelée "la Convention d’interconnexion".

9. L’exportation de puissance et d’énergie faite en vertu de la présente doit être conforme à la Convention
d’interconnexion et la détentrice de licence ne doit pas, sans l’autorisation préalable de l’Office modifier, conclure
toute entente pouvant remplacer, s’ajouter à, ou terminer ladite Convention d’interconnexion.

10. Lorsque l’énergie électrique exportée en vertu de la présente est produite par la combustion de mazout, le prix du
combustible utilisé dans l’incrément du coût inclus dans la formule d’établissement du prix de l’énergie doit être,

(a) lorsqu’il s’agit de mazout importé ou dérivé du brut importé, le prix payé par la détentrice de licence à
l’importateur, plus le montant dont ce prix a été réduit grâce au paiement de tout subside ou toute
compensation de la part de tout ordre de gouvernement au Canada, et

(b) lorsqu’il s’agit de mazout canadien, le prix d’exportation dudit mazout canadien, y compris toute redevance à
l’exportation.

11. La détentrice de licence doit déposer immédiatement auprès de l’Office un rapport pour chaque décision prise par
le Comité d’exploitation décrit à l’article VIII de la Convention d’interconnexion, suite aux décisions existantes,
relativement au prix de la puissance ou de l’énergie à être exportée en vertu de la présente.

12. Le prix à être exigé par la détentrice de licence pour les ventes d’énergie supplémentaire ou de conservation ou
d’énergie tertiaire faites conformément à la Convention d’interconnexion ne doit pas être inférieur à:

(a) lorsqu’il s’agit d’énergie thermique ou nucléaire, 110 pour cent de l’incrément du coût de production tel que
défini à l’Annexe II de la Convention d’interconnexion,

(b) lorsqu’il s’agit d’énergie hydraulique, le prix déterminé selon la formule de partage des économies, (C + V)/2,
lorsque C correspond à l’incrément du coût de production de l’énergie hydraulique sur le réseau de la
détentrice de licence et V correspond au décrément du coût de production de l’acheteur tel que défini dans
l’Annexe II de la Convention d’interconnexion.

13. La détentrice de licence doit rapporter immédiatement à l’Office, par télex ou par le moyen le plus rapide
disponible au moment où la vente est faite, tous les détails relativement à chaque vente d’énergie supplémentaire
ou de conservation, ou d’énergie tertiaire faite en vertu de la Convention d’interconnexion.

14. La détentrice de la licence devra, dans les 15 jours qui suivent la fin de chaque mois compris dans la période
couverte par cette licence, déposer auprès de l’Office un rapport, selon toute modalité et forme que l’Office peut
préciser, comprenant, pour le mois en question, les renseignements se rapportant aux transactions couvertes par la
licence.

EH-5-84 51



Annexe XIII
Certificat de commodité et de nécessité publiques No
EC-III-22, ligne internationale de transport d’électricité à 120
kV Québec/Vermont

Modalités du certificat de commodité et de nécessité publiques No EC-III-22

Ligne internationale de transport d’électricité à 120 kV

1. Hydro-Québec sera propriétaire et exploitant de la ligne internationale de transport d’électricité devant être
construite conformément au présent certificat.

2. La ligne internationale de transport d’électricité doit être constituée d’une ligne monoterne triphasée avec un
conducteur ACSR d’une grosseur de 795 MCM par phase, isolée pour 120 kV et fonctionnant à 60 Hz et montée
sur des portiques en bois.

3. La ligne internationale de transport d’électricité s’étendra sur une distance d’environ 17,6 km entre le poste
Bedford et un point de la frontière internationale situé à 450 m à l’est de la borne internationale 620A dans la
municipalité de Saint-Armand-Ouest, dans la province du Québec et devrait généralement suivre le tracé retenu
comme décrit dans la demande d’Hydro-Québec.

4. La ligne internationale de transport d’électricité sera construite conformément à la norme C22.3, "Réseaux aériens
et réseaux souterrains", de l’ACNOR.

5. Hydro-Québec doit, sauf autorisation ou ordonnance contraire de l’Office, appliquer ou faire appliquer toutes les
politiques, pratiques, recommandations et procédures de protection des terres agricoles et de l’environnement qui
sont comprises dans la demande, les rapports environnementaux déposés dans le cadre de la demande, le "Code de
l’environnement - 1981" ou produites autrement dans la preuve déposée auprès de l’Office ou approuvées aux
termes des présentes modalités et ne peut provoquer ou autoriser une modification quelconque desdites politiques,
pratiques, recommandations et procédures sans l’approbation préalable de l’Office.

6. Hydro-Québec doit déposer, pour approbation par l’Office, avant le début de la construction, un cahier des
mesures de mitigation pour réduire les impacts environnementaux causés par la construction de la ligne
internationale de transport d’électricité. Ce document pourrait être semblable à celui qui doit être présenté à la
Commission de Protection du Territoire Agricole du Québec.

7. Hydro-Québec doit déposer auprès de l’Office, au plus tard un an après le début de l’exploitation des installations
ou à toute autre date devant être déterminée par l’Office, un rapport satisfaisant ce dernier et décrivant la mise en
oeuvre des politiques, des pratiques, des recommandations et des procédures dont il est fait mention à la modalité
5, y compris une évaluation de l’efficacité desdites politiques, pratiques, recommandations et procédures.

8. Hydro-Québec doit, tant pendant qu’après la construction des installations autorisées par les présentes, surveiller
les répercussions de la construction sur les terres agricoles et l’environnement, et doit,

a) un an après le début de l’exploitation des installations, et

b) avant le 31 décembre de l’année qui correspond à la deuxième saison agricole terminée après le début de
l’exploitation des installations ou à toute date ultérieure devant être fixée par l’Office,
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déposer des rapports satisfaisant l’Office et décrivant les répercussions observées et les mesures prises ou devant
être prises pour atténuer tout endommagement à long terme provoqué par la construction.

9. Hydro-Québec doit déposer une description et un schéma des installations de compteurs proposées en rapport avec
la ligne internationale de transport d’électricité pour les faire approuver par l’Office. Cette approbation doit être
obtenue avant la mise en place de ces installations.

10. Hydro-Québec ne doit faire aucun changement à la ligne internationale de transport d’électricité telle que définie à
la modalité 2 ni aux installations de compteurs connexes, sans l’approbation préalable de l’Office.

11. Si la ligne internationale de transport d’électricité n’a pas été mise en service avant le 1er septembre 1986, le
certificat expirera à cette date ou à toute autre date ultérieure pouvant être déterminée par l’Office après dépôt
d’une demande à cet effet.
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